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REMARQUES GÉNÉRALES 

 

La session 2020 de l’agrégation interne de lettres modernes et du CAERPA (« concours 
d’accès à l’échelle de rémunération des professeurs agrégés ») ne s’est pas déroulée dans la 
continuité des sessions précédentes. Alors que, depuis sa création en 1989, le concours repose 
sur deux épreuves à l’écrit et trois épreuves à l’oral, quatre si l’on ajoute la question de 
grammaire à traiter dans le cadre de l’explication de texte, les effets de la crise sanitaire due à 
la Covid19 ont modifié considérablement son déroulement. Par décision ministérielle, les 
épreuves orales n’ont pu être organisées cette année, et seuls les résultats obtenus à l’écrit en 
composition française et en composition à partir d’un ou de plusieurs auteurs de langue 
française ont permis de valider l’obtention du concours. Aussi, est-ce à partir de la liste des 
240 candidats et candidates admissibles, votée et validée le 12 mars 2020 lors d’une réunion 
des membres du jury, et sur la base des meilleurs résultats obtenus à l’écrit, qu’ont pu être 
pourvus les 120 postes de l’agrégation interne et les 21 postes du CAERPA.  

Reconnaissons que les incertitudes, nombreuses, qui ont pesé sur le calendrier et le 
déroulement des différentes étapes du concours ont mis à rude épreuve la concentration et la 
patience de tous : les candidats en premier lieu, mais également l’ensemble du jury. Elles sont 
le lot de circonstances exceptionnelles. Le jury et sa présidence ont tout tenté pour fournir les 
informations dès qu’elles en disposaient. D’autre part, le fait que l’admission votée le 22 juin 
2020 dépende exclusivement des deux épreuves écrites et, dès lors, des qualités 
rédactionnelles des candidats et de leur maîtrise de l’art de la composition a modifié les 
exigences du concours. Toutefois, les données statistiques de l’an dernier et celles de cette 
année ne présentent pas de différences significatives, comme l’indiquent les tableaux 
présentés ci-dessous. L’absence exceptionnelle d’oral n’a donc pas eu d’incidence sur la 
qualité des performances : le jury a pu apprécier et valoriser d’excellentes copies, et les 
lauréats du concours 2020 sont tout aussi méritants et présentent toutes les qualités dont ont 
fait montre ceux des années précédentes. Quant à leur âge moyen, ces mêmes candidats sont 
eux aussi plutôt jeunes, n’ayant parfois que peu d’expérience professionnelle, mais étant 
encore très proche de leurs années de formation initiale. Leur démarche est par conséquent à 
la fois un retour aux études universitaires et un retour réflexif sur des pratiques 
d’enseignement, le concours exigeant une solide préparation académique et une réflexion 
accordée à l’enseignement du français dans le cadre professionnel.  

Que des candidats talentueux préparent le concours est une belle preuve de l’intérêt et 
de l’utilité de l’agrégation interne et du CAERPA. Utilité en termes d’exigence scientifique et 
de maîtrise des compétences disciplinaires : trente ans après sa création, le concours n'a plus à 
prouver sa légitimité et, dans le contexte actuel de baisse des inscriptions aux concours 
externes, il fait montre d’une belle vitalité. Utilité individuelle : pour les candidats, il s’agit de 
reprendre des études théoriques, de se confronter à des textes parfois complexes et éloignés 



Page 005 

des pratiques de classe, d’affronter de nouvelles lectures critiques, de repenser les catégories 
grammaticales, de transformer le périmètre d’une culture personnelle ; c’est là l’occasion 
d’une ouverture et souvent d’une remise en cause. Utilité professionnelle aussi, puisque 
l’agrégation interne offre une véritable promotion interne et vient couronner une formation 
continue. Utilité institutionnelle enfin : le concours permet de donner aux carrières des 
professeurs un second souffle et une actualisation des savoirs pour le plus grand bénéfice des 
élèves.  

Nous invitons les candidats au concours 2020-2021 à lire avec beaucoup d’attention les 
rapports qui suivent, sur la composition française et sur la composition à partir d’un ou 
plusieurs auteurs de langue française. Ils ont été composés avec le souci de préciser quelles 
sont les attentes du jury pour chacune des épreuves écrites et de prodiguer de précieux 
conseils afin de préparer au mieux les candidats et leur donner les meilleures chances de 
réussite. Afin de remédier à l’absence de rapports sur les épreuves orales, nous les engageons 
vivement à consulter ceux de la session 2019-2020 ou des sessions antérieures accessibles sur 
le site du Ministère de l’Éducation nationale et de la Recherche ou disponibles sur : 
 https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid34315/se-preparer-pour-les-concours-second-degre-
jurys.html.  
Ils permettront de juger des réponses à apporter à des types d’épreuves différentes et de 
réfléchir aux suggestions des rapporteurs.  

Quelques chiffres-clés 

La moyenne générale de tous les candidats ayant composé à l’écrit est de 7,15 à 
l’agrégation externe et de 6,88 au CAERPA. 

Celle des candidats admissibles est de 11,71 à l’agrégation externe et de 11,31 au 
CAERPA 

A l’agrégation externe, le dernier candidat admissible avait une moyenne de 9,7, le 
dernier candidat admis avait une moyenne de 11,3.  

Au CAERPA, le dernier candidat admissible avait une moyenne de 9,7, le dernier 
candidat admis avait une moyenne de 10,6. 

Pour plus de détails et pour établir des comparaisons avec les années antérieures, on se 
reportera aux données statistiques présentées ci-dessous. 
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TABLEAU 1. CANDIDATS INSCRITS ET AYANT COMPOSÉ LORS DES DEUX 
ÉPREUVES DE L’ÉCRIT (2014-2020) 

 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Inscrits 
agrégation 

2163 2103 2182 1925 1864 2044 1753 

Inscrits 
CAERPA 

312 330 328 305 295 318 250 

Total Inscrits  2475 2434 2510 2230 2159 2362 2003 

Candidats 
agrégation 

ayant composé 
à l’écrit 

1323 1274 1324 1011 1066 1194 1024 

Candidats 
CAERPA 

ayant composé 
à l’écrit 

186 187 202 166 171 187 147 

Total 
candidats 

ayant composé 

1509 1532 1526 1177 1237 1381 1171 
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TABLEAU 2. NOMBRE DE POSTES OUVERTS, ADMISSIBILITÉ (2014-2020) 

 

 

   2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 

Agrégation 

Postes 110 123 127 130 130 120 120 

Admissibles 231 227 230 226 224 222 229 

Admis 110 123 127 130 130 120 120* 

 

CAERPA 

Postes 16 24 18 20 20 21 21 

Admissibles 24 28 25 34 32 38 29 

Admis 16 19 18 20 20 21 21* 

 Total 
Admis 

127 142 145 150 150 141 141* 

 

* : L’ANNEE 2020 A ETE CELLE DE L’INSTITUTION D’UNE LISTE SUPPLEMENTAIRE (20 

PERSONNES AU CONCOURS DE L’AGREGATION, 1 AU CAERPA), SUSCEPTIBLE DE MODIFIER A 

LA HAUSSE LES RESULTATS INDIQUES CI-DESSUS. 
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TABLEAU 3. AGREGATION INTERNE : ADMISSIBILITE (2014-2020) 

MOYENNES /20 

 

   2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 

Admissibilité 

Barre 
d’admissibilité 

10,10 10,40 10,10 9,60 9,30 9,5 9,70 

Moyenne des 
admissibles 

11,92 11,94 11,82 11,49 11,34 11,32 11,71 

 

 

Admission 

(Entre 
parenthèses : 
moyenne des 

admis) 

Barre 
d’admission  

10,53 10,10 10,05 9,55 9,70 9,83 11,3 

Moyenne 
Leçon 

9,72 

(12,09)

9,79 

(11,82)

9,27 

(11,17)

8,42 
(9,75) 

8,92 
(10,65) 

9,26 
(11,05)

Sans 
objet 

Moyenne 
Explication 
grammaire 

9,53 

(11,29)

8,70 

(10,26)

8,53 

(10,37)

8,98 
(10,51)

8,58 
(10,48) 

8,73 
(10,5) 

Sans 
objet 

Moyenne 
commentaire 

8,93 

(10,94)

8,52 

(9,98) 

9,08 

(10,54)

 

8,33 
(9,45) 

9,04 
(10,61) 

8,80 
(10,22)

Sans 
objet 

Moyenne des admis : écrit + 
oral 

11,80 11,60 11,56 10,33 11,28 11,26 Sans 
objet 
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TABLEAU 4. CAERPA : ADMISSIBILITÉ, ADMISSION (2014-2020) 

MOYENNES /20 

 

 

   2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 
Admissibilité 

Barre 
d’admissibilité 

10 9,20 10,50 9,6 9,10 9,6 9,70 

Moyenne des 
admissibles 

11,56 11,08 12,27 11,26 11,38 11,66 11,31

 

Admission 

(entre 
parenthèses : 

moyenne 
des admis) 

Barre 
d’admission 

9,25 9,03 9,90 9,70 10,15 9,83 10,6 

Moyenne 
Leçon 

8,88 

(10,06)

8,54 

(10,05)

9,21 

(10,28)

9,20 
(11,18)

9,72 
(11,40) 

8,21 
(10) 

Sans 
objet 

 

Moyenne 
Explication 
grammaire 

09,18 

(10,60)

9,31 

(10,71)

7,57 

(8,12) 

8,32 
(9,96) 

9,51 
(10,87) 

7,91 
(9,19) 

Sans 
objet 

 Moyenne 
commentaire 

7,88 

(8,82) 

7,96 

(8,89) 

9,25 

(10,28)

8,74 
(9,98) 

9,65 
(10,45) 

8,29 
(10,10) 

Sans 
objet 

Moyenne des admis : écrit + 
oral 

10,84 10,61 10,94 9,96 11,41 11,07 Sans 
objet

 

Organisation des épreuves 

Lors de cette session, comme lors des sessions antérieures, les  résultats de l’admissibilité qui 
a valu cette admission et ceux de l’admission sont donnés par l’intermédiaire d’Internet, sur le 
site PUBLINET. La date prévue pour leur communication est purement indicative. Il peut 
arriver qu’elle soit retardée pour des raisons techniques liées à la complexité des données 
informatisées qui doivent être transmises.  

Remerciements  

L’organisation du concours a bénéficié en 2020 du soutien que lui ont apporté les services du 
SIEC. Que Monsieur le Recteur de Paris, les responsables de l’administration centrale 
trouvent ici l’expression de nos remerciements, ainsi que Madame la Proviseure du lycée 
Henri IV qui accueillit le jury lors de ses deux réunions de février et de mars.  
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La Présidente souhaite remercier également le vice-président du concours, son secrétaire 
général, ainsi que l’ensemble des membres du jury pour le travail qu’ils ont accompli et pour 
le professionnalisme dont ils ont fait preuve tout au long de la session.  

 

Françoise Laurent, Professeure des Universités 
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Rapport présenté par Corinne von Kymmel

Les programmes désormais applicables dans les lycées s’inscrivent dans l’exacte continuité des 
programmes précédents par leur insistance sur l’importance qu’il faut continuer d’y donner à l’étude de 
la littérature, laquelle « constitue le cœur de l’enseignement du français au lycée ». Comme l’ont bien 
saisi de nombreux candidats que le jury tient à féliciter dès le début de ce rapport, l’épreuve dite de 
didactique fait de la littérature et de la lecture de textes littéraires son point d’ancrage principal, à l’instar 
de ce qui se construit pour une classe réelle. La différence principale qui subsiste donc entre la pratique 
quotidienne de l’enseignant et cette épreuve de dissertation ayant pour ambition l’obtention d’une 
agrégation tient plutôt en une prise de position intellectuelle : si la classe est le lieu de l’application sans 
cesse réajustée d’une préparation didactique effectuée en amont, la composition sur textes d’auteurs se 
présente comme le lieu même de l’élaboration théorique qui peut donner lieu ensuite à cette application. 
Certains candidats ont pourtant cette année oublié qu’un changement de programme d’enseignement 
n’a aucune incidence sur la méthode ou l’enjeu de la dissertation. C’est pourquoi, au seuil de ce rapport, 
le jury souhaite rappeler l’évidente dimension disciplinaire de l’épreuve – il s’agit ni plus ni moins que 
de s’approprier le contenu et l’esprit de textes dont la valeur littéraire ne fait aucun doute (les candidats 
n’ayant pas affaire à un rassemblement banal de « documents », mais bien à une mise en dialogue de 
textes littéraires), et d’envisager à l’aide d’une démarche intellectuelle surplombante et sensible à la 
littérarité du corpus comment ces textes peuvent être présentés à une classe de lycée : c’est ce passage 
d’une appropriation fine des textes par l’enseignant à une mise en œuvre organisée grâce à l’application 
maîtrisée des programmes en vigueur que la composition dite de didactique se doit de présenter. 

Conçu au plus près des programmes applicables au lycée, tout comme les années précédentes, le 
corpus présentant des extraits de discours prononcés lors de la remise des prix Nobel de littérature n’avait 
donc pas de quoi surprendre les candidats à l’agrégation. En effet, les cinq textes offraient une cohérence 
littéraire évidente, et surtout pouvaient très utilement servir l’objet d’étude concernant « la littérature 
d’idées et la presse » qui figure au programme des classes de Seconde. La composition dite de didactique 
s’inscrit évidemment dans cette continuité, et les conseils de méthode dispensés dans les rapports du jury 
précédents, auxquels nous renvoyons ici les candidats, demeurent pour les sessions à venir un socle de 
travail particulièrement efficace. 

Qu’il nous soit donc permis, cette année, de continuer d’insister non seulement sur la spécificité de 
cette épreuve, mais également sur ses enjeux premiers et surtout sur sa cohérence interne1. Pour ce faire, 
nous montrerons en quoi cette composition enrichit la lecture du corpus par une utilisation de l’objet 
d’étude figurant au programme, et dans quelle mesure elle éclaire les objectifs de l’objet d’étude par une 
lecture littéraire des textes présentés.  

Si, comme le confirmaient déjà les rapports précédents, la technique de la composition de didactique 
est aujourd’hui globalement maîtrisée par les candidats, il n’en demeure pas moins que le jury a cette 
année été étonné de constater la présence de certaines hésitations inédites dans les compositions des 
candidats, hésitations surtout perceptibles face à l’usage qu’il s’agissait de faire du pivot que constitue la 
problématique littéraire et didactique, moment essentiel qui d’une part synthétise la première partie de 
la composition et d’autre part rayonne tout au long de la seconde partie destinée à la présentation de la 
séquence à mettre en œuvre en classe. En effet, cette problématisation renforce par nature l’efficacité du 
propos : liée spécifiquement au programme mais aussi au corpus, elle ne peut être ni trop étroite 
(s’occupant par exemple d’une simple validation du thème du regard dans le corpus) ni trop vague (les 
problématiques du type « à quoi sert la littérature ? », « quel est le rôle de l’écrivain / de la littérature / 
de la langue dans la société ? » voire « quelle place l’écrivain occupe-t-il dans la société ? » rendent 
compte de questions intéressantes, certes, mais trop peu efficaces pour une lecture fine des textes à 
examiner). Ajustée aux textes et au cadre didactique, une problématisation convenable (qu’elle soit 
synthétique ou présentée sous la forme d’une double problématique, littéraire et didactique) permet non 
seulement une meilleure maîtrise du temps de travail, puisqu’elle élimine naturellement les paragraphes 

1 Ce rapport résulte comme chaque année d’un travail collectif du jury, et nous tenons ici à remercier nos collègues pour leurs indications 
précieuses qui ont enrichi cette synthèse : Olivier Achtouk, Frédéric Calas, Jean-Pierre Grosset-Burbange et Laure Helms, parmi d’autres, ont 
ainsi contribué par leur expertise au contenu du présent rapport. 



qui ne servent pas à sa résolution, mais également un équilibre mesurable de la composition : la première 
et la deuxième partie de la dissertation doivent en effet s’organiser autour de cette problématisation qui 
peut être considérée comme le nœud de la composition, au point que tout prend sens à partir de cette 
étape cruciale de la rédaction – même l’amorce, qui doit lui être déjà reliée pour mieux la préparer, et 
même l’évaluation finale, voire le prolongement dans les séquences suivantes, qui doivent en découler. 
Dès lors les candidats devaient garder à l’esprit la nécessité d’une circulation incessante entre le détail et 
l’ensemble, qui ne cessent de se répondre tout au long de la composition pour en marquer 
l’enchaînement ainsi que la signification générale.  

Cette problématisation a également d’autres incidences sur la composition. Elle justifie la place de la 
séquence dans l’année scolaire – choisir une progression de l’examen des objets d’étude au programme 
se fait en fonction des textes comme de leur enjeu littéraire et didactique (et non pas d’une hypothétique 
et toujours subjective « facilité » ou « difficulté » des textes, comme le décrètent encore certains 
candidats). De même, les intertitres qui disparaissent de la rédaction peuvent implicitement émerger de 
la succession des paragraphes qui enchaînent logiquement les unités de pensée, de lecture et de travail 
proposé, puisque cette succession construit par sa progression une réponse au problème posé, et signale 
par la même occasion que les textes étudiés ne sont jamais réductibles à des prétextes. Au contraire, 
chaque lecture doit être non seulement adaptée au texte, mais également au projet général de résolution 
de la problématique – choisir un commentaire de texte, une étude linéaire ou un exercice d’expression 
écrite ou orale ne relève pas d’une obéissance simpliste aux exigences du programme, mais bien au 
contraire de la démonstration d’une maîtrise des outils qui, à la disposition de l’enseignant, permettent 
aux classes de s’approprier la littérarité et les enjeux des textes étudiés. C’est pour cette raison que le jury 
s’est montré perplexe face à des candidats qui insistaient pour matérialiser des exordes ou des péroraisons 
dans ces extraits de discours, ou des candidats qui alternaient lecture de détail et lecture d’ensemble sans 
justifier leur choix, voire proposaient de résumer le texte de Saint-John Perse, dont la construction 
stylistiquement et poétiquement particulièrement travaillée semblait au contraire inviter à une lecture 
consciente de l’irréductible littérarité du discours du poète. 

Par ailleurs, le contenu des textes ne pouvait être réduit à une succession de thèmes et de variations 
hors de tout contexte, et il ne s’agissait pas non plus de porter un jugement péremptoire sur l’inscription 
d’un texte dans un environnement figé : les compositions présentées au jury ont parfois montré une 
perception discutable de l’histoire littéraire, considérant par exemple que les auteurs se répondaient 
exactement, ce qui réduisait à néant tous les autres lauréats des prix Nobel de littérature qui avaient été 
récompensés entre deux auteurs de langue française… Il s’agissait de mettre l’accent non seulement sur 
la fonction des textes ou du corpus mais surtout sur leur fonctionnement. En effet, l’observation de la 
littérarité des textes et des choix stylistiques proposés par les écrivains (et Saint-John Perse comme 
Claude Simon s’y prêtaient très nettement, par exemple) permettait de dépasser la sempiternelle mention 
du « message » unique que porterait toute « littérature d’idées », selon un raccourci contemporain hélas 
fort prisé. Au contraire, en interrogeant l’art de dire la place de l’écrivain (sans se contenter de dire que 
cette place importe), les candidats pouvaient interroger la littérature même. Il n’était donc pas nécessaire 
de donner l’impression de la découverte étonnante d’une question métalittéraire après avoir exploré 
vaguement les thèmes convergents du corpus, puisque tous les textes proposés posaient explicitement 
des questions de littérature : une attention immédiate portée aux textes aurait permis aux candidats 
d’éviter des circonvolutions thématiques qui leur ont fait perdre du temps et de l’efficacité dans leur 
composition. 

Explorer le contenu des textes, sans aucun préjugé sur leur fonction, c’est aussi prendre en compte 
les références ou l’intertextualité qu’ils proposent. Certes, on ne pouvait attendre ici des candidats une 
fine connaissance des œuvres de Tolstoï ou de Novalis, mais ces noms, comme ceux de Rabelais, 
Flaubert ou Modigliani devaient résonner bien davantage dans la composition qu’un rattachement 
artificiel de ce discours particulier de Camus à l’absurde par exemple : ce que le texte présente 
explicitement importe bien davantage que des liens ténus avec une connaissance encyclopédique qu’il 
n’est pas toujours indispensable de solliciter. D’ailleurs, ce qui vaut pour ces références explicites vaut 
également pour les mentions implicites que les candidats ont décelées dans les textes : les dissertations 
ont ainsi souvent étrangement confondu l’écrivain témoin, le visionnaire, le voyant ou le voyeur pour 
tous les rassembler sous l’étiquette rapide d’un « poète mage » mal compris…  

Cette exploration des textes et des références pouvait en revanche utilement s’appuyer sur l’objet 
d’études qui, loin d’engager un travail purement technique sur les outils de l’argumentation, insiste sur 



 

ce qu’est véritablement « la littérature d’idées », qui demeure littérature avant tout, et offre au lecteur 
des significations aussi complexes que riches : c’est de cette façon que les candidats pouvaient par 
exemple s’emparer du contexte de la remise des prix Nobel pour envisager la posture adoptée par les 
écrivains à l’égard de cette récompense, et le jury a pu ainsi apprécier les problématiques qui 
s’attachaient à examiner comment « la manière dont les écrivains se définissent reflète les dimensions 
éthiques et esthétiques de leurs œuvres » pour montrer que les lauréats cherchaient à « éviter le piège de 
l’académisme » tout en « réaffirmant leur irréductible singularité, par-delà les conventions du discours ». 
Cette posture adoptée par les écrivains pouvait dès lors être examiné également dans la séquence 
didactique élaborée en deuxième partie de composition, puisqu’elle était l’occasion d’observer comment 
un écrivain travaille et s’exprime dans un monde marqué par l’importance accordée à la publicité 
médiatique et à « la presse ». C’est ainsi qu’un candidat a choisi d’intituler sa séquence « postures 
d’écrivains : entre Nobel et Littérature », ce qui conduisait naturellement chaque séance à éclairer les 
textes par leur contexte concret, autrement dit moins par une vague et lointaine « histoire littéraire » 
que par une inscription dans la réalité d’une société qui lit, hic et nunc. L’incessante circulation entre les 
textes et le programme est donc à percevoir dans la composition de didactique non comme une 
coquetterie de l’épreuve, mais bien comme une absolue nécessité, d’autant qu’elle permet d’envisager 
également le corpus comme un ensemble dont il faut élaborer le sens, ce qui entraîne une exploitation 
similaire de chaque texte. Le jury a ainsi regretté que de nombreuses copies aient choisi de ne quasiment 
pas évoquer le riche texte de Claude Simon : même si ces copies ont à l’inverse, la plupart du temps, 
consacré de très nombreuses lignes à Camus, il fallait prendre en compte tous les textes, sans choix 
préétabli de hiérarchie : réfléchir à tous les textes avec acuité, c’est en effet repérer la spécificité de 
chacun d’entre eux (au lieu de tous les lire à l’aune d’une même signification globale réductrice) et 
éclairer par son unicité la richesse de l’ensemble du corpus.  

Pour finir, le jury souhaite attirer l’attention, comme de coutume, sur la compréhension, l’usage et la 
maîtrise de la langue française, au travers de points essentiels qui complètent de façon nécessaire toute 
réflexion portant sur l’usage de la langue dans les textes littéraires : la langue étudiée en classe et la langue 
pratiquée dans le cadre même de l’épreuve du concours de l’agrégation sont inséparables. D’une part, il 
était évident, comme l’ont précisément souligné certains candidats, que « l’étude d’un discours oral 
permet une entrée concrète en littérature » ou, plus encore, que dans chacun de ces discours « l’art 
oratoire est le reflet du style de l’écrivain », ce qui permettait d’observer le lien entre le discours littéraire 
et le discours sur la littérature, autrement dit entre « un discours mêlant art oratoire et attention portée 
à la valeur de l’écrit » comme l’a proposé une problématique intéressante. D’autre part, dans la 
composition de didactique, s’il n’est évidemment pas question de développer une leçon de grammaire 
en tant que telle, il est nécessaire (comme il était nécessaire de le faire pour les programmes précédents, 
d’ailleurs) d’insérer la référence à un moment de grammaire prévu au programme lorsque les textes y 
appellent. Et, même dans ce cas, il faut choisir judicieusement le point de grammaire à étudier : le 
programme en constitue l’une des bornes et le texte l’autre, puisqu’un examen du fonctionnement 
grammatical du texte ne saurait avoir d’intérêt en soi : c’est bien toujours le sens qu’il faut éclairer par 
l’étude de la langue. Autrement dit, au lieu de considérer un texte comme un prétexte servant une vague 
étude de « la phrase complexe » envisagée comme objet d’étude indépendant de toute autre activité, 
comme on a pu le voir dans certaines compositions, il valait mieux penser la grammaire comme un outil 
au service de l’interprétation. Certains candidats ont ainsi choisi d’observer la spécificité de l’usage des 
propositions subordonnées, notamment dans le cadre de l’étude des textes de Camus ou de Saint-John 
Perse, pour élargir leurs propos non seulement jusqu’à l’observation consciente d’un enchaînement 
d’arguments ou d’idées, mais surtout jusqu’à une étude sémantique des rapports entre les propositions, 
ce qui a efficacement enrichi l’interprétation des textes examinés en mettant en évidence leurs 
singularités linguistiques. Ces candidats ont ainsi judicieusement mentionné la présence d’une leçon de 
grammaire autonome et d’exercices de manipulation syntaxique ou morphologique correspondant, sans 
pour autant développer outre mesure cette étape. Le jury a apprécié alors le resserrement rapide du 
propos, au plus près de la démarche didactique que ces candidats avaient décidé d’adopter vis-à-vis de 
la lecture du texte. Plus largement, la mention de ces points d’étude de la grammaire dans les textes doit 
également toujours rappeler aux candidats qu’ils doivent eux-mêmes maîtriser parfaitement la syntaxe 
de la langue qu’ils utilisent – chaque année, le jury déplore par exemple la multiplication des dissertations 
dans lesquelles l’interrogative indirecte est incorrectement utilisée : comment peut-on demander à des 
candidats d’enseigner des faits de langue s’ils se montrent incapables d’en user convenablement dans 



 

leurs propres productions ? 
L’attention portée à l’orthographe doit de même être identique tout au long de la composition : très 

souvent le jury constate une orthographe relativement convenable dans la première partie, et au 
contraire un relâchement visible dans la seconde. Or la présentation d’une séquence d’enseignement 
doit se penser avec la même rigueur que l’exploration première du corpus : les deux ensembles qui 
constituent la composition attendue sont inséparables, tant au niveau du contenu que de la rigueur 
linguistique applicable. À ce titre le jury souhaite par la même occasion rappeler aux candidats la 
nécessité de porter attention à la calligraphie et au soin : une copie destinée à un jury de concours, tout 
comme un travail présenté à une classe, se doit d’être lisible du début jusqu’à la fin. En travaillant dès la 
phase de préparation l’équilibre à apporter aux différentes étapes de la composition, les candidats 
devraient d’ailleurs pouvoir mesurer de façon plus exacte leur temps de travail, ce qui leur permettrait 
non seulement d’accentuer la lisibilité de leur écriture, mais également de finir l’épreuve dans les temps 
au lieu de laisser leur propos inachevé après une présentation manifestement déséquilibrée. 

Certaines copies ont heureusement, cette année encore, brillamment satisfait à toutes ces exigences, 
au point de s’achever sur des conclusions non pas rédigées à la hâte, mais conçues comme 
l’aboutissement d’un propos progressif et logique, insistant par exemple sur le lien entre l’écrit littéraire 
et la parole publique ou réaffirmant l’inclusion de la « littérature d’idées » qu’il s’agissait d’étudier dans 
la « littérature » consciente de ses enjeux esthétiques et éthiques. Pensées en amont comme des 
compositions équilibrées et orientées vers cette résolution explicite d’une problématique correspondant 
au corpus, rédigées avec une attention réelle portée à la littérature et la richesse intrinsèque des textes à 
examiner, ces copies ont non seulement éclairé la lecture de textes remarquables, mais elles ont 
également montré à quel point il est possible de proposer à une classe de seconde un enseignement 
conscient de ses enjeux et de ses méthodes, visant une transmission de connaissances et de compétences 
parfaitement maîtrisées. Que ces candidats soient ici remerciés pour leur approche passionnante de la 
littérature comme de l’enseignement. 
 
 
 
 



 

À l’origine du prix international qui porte son nom, Alfred Nobel décide de récompenser ceux qui 
« au cours de l’année écoulée auront rendu à l’humanité les plus grands services ». Cet objectif éthique 
noble et honorable s’applique facilement à la liste des prix décernés dès l’origine : la médecine sauve 
concrètement des vies, la physique et la chimie sont le lieu d’une expérimentation qui, à partir de 
recherches théoriques, finissent par améliorer le quotidien de chacun, tandis que la paix est un idéal que 
chaque pays cherche à atteindre… Récompenser la science et la technique qui permettent de 
comprendre et de modéliser le monde en vue d’une amélioration concrète des conditions de vie, 
récompenser l’intervention qui rend possible dans une certaine mesure l’avenir pacifique des relations 
internationales, c’est là une action louable, et unanimement célébrée chaque année dans le monde par 
une publication et une publicité immédiates et durables. 

Or, à ces prix dont l’utilité est évidente, tant ils récompensent ceux qui rendent « de grands services » 
à « l’humanité » s’ajoute dès 1895 la mention d’un autre lauréat : la littérature. Proposer à des élèves de 
Seconde de réfléchir à cette récompense qui met la littérature au même niveau que les autres activités 
valorisées par le prix Nobel, c’est donc dès l’abord interroger la pertinence de ce trophée, puisque la 
littérature fait partie de ces arts dont l’utilité et l’enjeu concret sont très souvent remis en question par 
ceux qui n’envisagent les activités humaines que sous l’angle de leur application quotidienne tangible et 
immédiate. Face aux questions éthiques et sociales dont s’emparent les lauréats des autres prix Nobel, 
l’écrivain dit le monde, mais il le dit d’une manière singulière, marquée par un regard en apparence très 
éloigné des sciences et des techniques, et par des moyens linguistiques propres. Dès lors, les candidats 
pouvaient envisager les discours de réception du Nobel de littérature au travers d’une première 
interrogation portant sur l’utilité de l’activité artistique : peut-on considérer que seule une littérature 
visant un enjeu précis est à valoriser au sein de la modernité ? La littérature fondée sur des recherches 
esthétiques, voire sur une conception autotélique de l’art, est-elle par nature exclue du prix Nobel ? Les 
polémiques qui accompagnent la récompense chaque année donnent à penser qu’en effet une littérature 
fondée sur des questions esthétiques seulement, et dont l’ambition ne serait pas explicitement sociale ou 
éthique, ne saurait prétendre à ce trophée prestigieux, et les discours de réception du Nobel semblent 
autant de justifications d’un prix en apparence immérité, comme si les écrivains, en lieu et place d’un 
remerciement assuré, devaient toujours s’appliquer à démontrer au monde que leur activité rend « à 
l’humanité les plus grands services ». 

 

La réception du prix Nobel est un honneur dont il faut s’acquitter en prononçant des discours. Le 
corpus proposé à la classe de Seconde est composé de certains de ces discours, et plus particulièrement 
de ceux que les lauréats prononcent lors de la remise du prix. Il s’agit donc bien entendu de discours de 
circonstances, de prises de paroles contraintes et attendues, ce qui laisse dès la première lecture entrevoir 
une forme de solution de continuité entre la liberté d’écriture à laquelle un auteur s’adonne lorsqu’il 
compose ses œuvres et la présentation de ses remerciements lorsqu’il est récompensé officiellement pour 
cette production artistique subjective. 

Le corpus repose donc sur une continuité matérialisée par les discours de cinq des sept derniers 
lauréats francophones du prix Nobel de littérature. Et l’absence remarquée de deux des discours 
attendus, celui de Jean-Paul Sartre (récompensé en 1964) et celui de Samuel Beckett (récompensé en 
1969) tout comme l’absence des discours des prix Nobel récompensant les écrivains des autres pays offre 
un silence signifiant dont il est possible de tenir compte au sein de l’ensemble formé par les cinq discours 
figurant dans le corpus.  

En première position chronologique figure le discours d’Albert Camus, prononcé le 10 décembre 
1957, à la suite du traditionnel banquet qui clôt les cérémonies de l’attribution du prix Nobel. 
Récompensé « pour son importante œuvre littéraire qui met en lumière, avec un sérieux pénétrant, les 
problèmes qui se posent de nos jours à la conscience des hommes »2, l’écrivain annonce au début de sa 

                                                   
2 Citation reprise dans les commentaires du Discours de Suède figurant dans le volume des Essais d’Albert Camus (éd. R. Quilliot 



 

prise de parole une réflexion sur « l’idée [qu’il se fait] de [s]on art et du rôle de l’écrivain »3. Dans l’extrait 
soumis aux candidats, il s’interroge sur le cadre dans lequel l’écriture prend place – face à une 
« génération » (l. 1) soumise à des problèmes inédits, l’écrivain doit être « remis […] à sa vraie place » 
(l. 18), non pas donneur de leçons, mais compagnon de route d’une humanité dont il reflète avec 
« nostalgie » (l. 29) l’aspiration à un « bonheur d’être » (l. 29). 

Trois ans plus tard, en 1960, c’est le poète Saint-John Perse qui est récompensé. Soulignant la 
distinction entre « Alexis Leger, le diplomate », et « Saint-John Perse, le poète »4, la présentation du 
lauréat insiste sur l’écriture d’œuvres « d’une singularité marquée, compliquées de forme et de pensée » 
qui veulent « exprimer l’humain, saisi dans toute sa multiplicité, toute sa continuité »5. Et l’extrait 
proposé offre à lire justement une vision de « l’homme en marche sous sa charge d’éternité » (l. 1), ainsi 
qu’une réflexion sur la poésie qui « ne se veut ni absence ni refus » (l. 12) mais s’engage toutefois au plus 
près de « l’événement historique » (l. 29), tant le poète est celui qui « rompt pour nous l’accoutumance » 
(l. 28) : pour Saint-John Perse, la poésie offre une « leçon […] d’optimisme » (l. 22), un éclaircissement 
du monde, puisqu’elle dévoile l’infini d’une vérité qui transcende le fini de l’observation banale. 

Après les silences de Jean-Paul Sartre selon qui « l’écrivain doit refuser de se laisser transformer en 
institution même si cela a lieu sous les formes les plus honorables »6 et de Samuel Beckett qui envoie son 
éditeur Jérôme Lindon présenter son œuvre et ses remerciements à sa place7, le prix Nobel récompensant 
un auteur écrivant en langue française est attribué en 1985 à Claude Simon, écrivain à l’époque moins 
reconnu en France qu’en Suède, au point que les médias français jouent l’étonnement face à cet auteur 
qui, dans son discours de réception du prix, prend avec une certaine dérision les accusations qu’on lui 
fait d’être à la solde de la politique soviétique ou d’être un écrivain incompréhensible et inaccessible8. Et 
Claude Simon finit son discours par une réflexion prenant appui sur une comparaison effectuée par 
Novalis entre le langage et les formules mathématiques (l. 1-3), caractérisés aussi bien par une forme 
d’autotélisme et par un reflet signifiant du monde – pour l’écrivain, l’écriture peut de façon ténue 
« changer » le monde (l. 9) alors même qu’elle n’est qu’une exploration épuisante vouée à d’incessants 
retours en arrière et à des égarements au sein d’impasses marquant un cheminement hasardeux « sur 
des sables mouvants » (l. 29) : pour Claude Simon, les hésitations littéraires reflètent et montrent le 
monde sans même avoir besoin d’obéir à un enjeu réaliste. 

Cette position étrange qu’occupe l’écrivain face au monde qu’il décrit est ensuite examinée de deux 
façons différentes par Jean-Marie Gustave Le Clézio et par Patrick Modiano. Pour le premier, 
récompensé en 2008, il est évident que l’écrivain doit se confronter à une « forêt de paradoxes »9 dont 
son écriture se fait l’écho. Posant la question liminaire : « Pourquoi écrit-on ? » et y répondant par un 
premier paradoxe – « Si l’on écrit, cela veut dire qu’on n’agit pas »10 – il s’intéresse dans l’extrait retenu 
notamment à l’opposition entre une littérature perçue comme élitiste, « luxe d’une classe dominante » 
(l. 1) et les « exclus » (l. 4) de la culture en insistant sur les « paradoxes » sur lesquels achoppent les 
volontés et les réalisations, entre souhait d’intervention dans le monde et moyens d’écriture dérisoires ou 
inefficaces, ce qui aboutit à un constat désabusé selon lequel l’« écrivain se veut témoin, alors qu’il n’est, 
la plupart du temps, qu’un simple voyeur » (l. 28-29). Cette question du regard que la littérature porte 
sur le monde est d’ailleurs aussi au cœur de l’extrait du discours prononcé par Patrick Modiano en 2014 : 
récompensé pour son art mémoriel, pour son aptitude à évoquer les indescriptibles destinées humaines 
notamment dans le cadre de la peinture de l’occupation11, l’écrivain vante la capacité du romancier à 

                                                   
et L. Faucon, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 1965, p. 1893). 
3 Albert Camus, Essais, op. cit., p. 1071). 
4 Propos repris dans la notice figurant dans le volume des Œuvres complètes de Saint-John Perse (Gallimard, « Bibliothèque de la 
Pléiade », 1982, p. 1136). 
5 Ibid. p. 1137. 
6 Propos repris dans l’introduction au volume Tous les discours de réception des prix Nobel de littérature présentés par Eglal Errera, 
Flammarion / France culture, 2013, p. 10. 
7 Ibid., p. 9-10. 
8 Un « hebdomadaire français à grand tirage a posé la question de savoir si le KGB soviétique n’avait pas noyauté votre 
Académie » et « Laissons de côté les griefs qui m’ont été faits d’être un auteur “difficile”, “ennuyeux”, “illisible” ou “confus” » 
(Claude Simon, Œuvres, éd. A. B. Duncan et J. H. Duffy, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 2006, p. 888-889). 
9 Le Clézio donne d’ailleurs ce titre à l’ensemble de son  allocution : « dans la forêt des paradoxes » (l’intégralité du discours est 
repris dans Tous les discours de réception des prix Nobel de littérature, op. cit., p. 69). 
10 Ibid., p. 68. 
11 L’Académie récompense Modiano « for the art of memory with which he has evoked the most ungraspable human destinies and uncovered the 
life-world of the occupation » (< https://www.nobelprize.org.prises/literature/2014/summary). 



 

agir comme « un sismographe » (l. 29), apte à saisir les détails les plus cachés de la réalités, comme un 
« voyant », voire un « visionnaire » (l. 29). 

Ces cinq extraits qui composent le corpus offrent donc à voir non pas une vision commune de la 
place de l’écrivain dans le monde mais une interrogation systématique portant sur la place que la 
littérature doit occuper face à la réalité et sur le rôle que l’écrivain peut endosser : chaque discours 
évoque la nécessité et la qualité de l’engagement littéraire dans un univers qui semble pouvoir 
fonctionner hors de toute perspective artistique prescriptive. 

 

Pour élaborer une problématisation littéraire suffisante du corpus, il faut également prendre en 
compte les circonstances dans lesquelles ces textes sont composés et prononcés. Sans entrer dans le détail 
d’une histoire mondiale qui conduirait à réfléchir à la difficile prise en compte de l’interaction entre des 
parcours biographiques singuliers et une perspective internationale appelant souvent à des prises de 
position d’ordre idéologique voire politique (certains candidats ont par exemple souhaité évoquer 
l’engagement public de l’écrivain en confrontant par exemple les textes de Camus ou de Simon aux 
propos que Sartre tient dans Situations II en 194812), il fallait observer le contexte des discours prononcés 
à Stockholm. En effet, face à une communauté internationale qui attend d’avoir confirmation de la 
justesse de l’attribution d’une récompense prestigieuse, les écrivains communiquent en définitive non 
pas leur raison de vivre, mais leur raison d’écrire. Autrement dit, utilisant le cadre d’un discours dont les 
contours protocolaires sont clairement délimités, les lauréats du prix Nobel définissent l’enjeu même de 
la littérature telle qu’ils la conçoivent en s’exprimant de manière unique : chacun des extraits de discours 
proposé dans le corpus concentrait ainsi des motifs littéraires et surtout des traits stylistiques singuliers, 
immédiatement et aisément reconnaissables – la clarté des phrases de Camus, le souffle lyrique de Saint-
John Perse, les parenthèses de Claude Simon, les analogies de Le Clézio ou les allusions au quotidien de 
Modiano ressortaient explicitement dans ces propos qui, prononcés oralement, étaient également 
envisagés dans leur dimension immédiatement publiable. De fait, dans ces circonstances particulières, 
soumises au regard d’un public exigeant, les écrivains offrent à lire un condensé de leur œuvre, voire de 
leur style, qui transparaît au travers de cet « art poétique » que le discours construit par sa propre mise 
en œuvre. C’est pourquoi il était souhaitable que les compositions de didactique, qui présentent une 
séquence dans laquelle des élèves de Seconde doivent découvrir des univers littéraires pour se les 
approprier, envisagent cette subjectivité, cette singularité d’écriture dans le cadre même du discours de 
circonstance dont la structure est préalablement définie et l’enjeu public fortement médiatisé. 

Dans cette perspective, la question de la publication influence donc évidemment le contenu du 
discours et la présentation de la littérature proposée par les lauréats. En effet, les auteurs s’attachent à 
montrer qu’il existe une distance irréductible entre le monde réel et la littérature : c’est l’un des 
« paradoxes » soulevés par Le Clézio, c’est la « légère distance » revendiquée par Modiano, distance qui 
tient la littérature hors des « avantages du siècle » mentionnés par Saint-John Perse, et qui interdit selon 
Camus de se faire « prêcheur de vertu » tant l’écrivain ne peut qu’avancer péniblement « sur des sables 
mouvants » si l’on suit la peinture proposée par Claude Simon. Et cette distance irréductible fait 
naturellement dévier le discours : au lieu de pouvoir se satisfaire d’une contemplation de son art, 
l’écrivain doit se justifier, doit présenter l’utilité qu’il attribue à la littérature. Autrement dit, puisqu’il lui 
faut déplacer le regard du public en l’éloignant d’un présupposé considérant l’inutilité fondatrice de l’art, 
le bénéficiaire du prix Nobel de littérature se mue en chantre d’un engagement même artificiel de 
l’écriture : il se sent contraint d’accompagner un glissement discursif conduisant le public d’une vision 
dans laquelle domine la valeur esthétique de la littérature vers une vision valorisant son enjeu éthique – 
il lui faut prouver que, dans une certaine mesure, toute littérature est littérature d’idées, embrassant « au 
présent tout le passé et l’avenir », comme le souligne Saint-John Perse en 1960 (l. 15-16). 

 
→

Sans exiger des candidats une connaissance précise d’un contexte d’histoire culturelle ou de batailles 

                                                   
12 L’extrait du discours de Claude Simon proposé à l’étude se situe juste après sa reprise des propos de Sartre selon qui « en 
face de la mort d’un petit enfant au Biafra, aucun livre ne fait le poids » (op. cit., p. 901, commenté par la référence à « En face 
d’un enfant qui meurt, La Nausée ne fait pas le poids », p. 1465). 



 

littéraires, le jury attendait néanmoins une réflexion portant sur la justification que la littérature peut se 
donner face au monde dans lequel elle est produite et qui la récompense. En effet, tous les textes du 
corpus contraignent dans une certaine mesure l’écrivain à prendre position, et à communiquer plutôt 
qu’à seulement se communiquer. S’il y avait une seule thématique à extraire nécessairement de cet 
ensemble d’extraits, ce serait donc sans doute celle de l’engagement de l’écriture (qui reste souvent 
indépendante du thème de l’engagement de l’écrivain, puisqu’elle signale une posture plus esthétique 
que politique), ou plus encore celle de l’insertion de la littérature dans le monde, ce qui pouvait conduire 
le candidat à s’interroger aussi bien sur les moyens que la littérature met en œuvre lorsqu’elle est 
confrontée à la réalité que sur la possibilité même de cet écho, de ce reflet que la littérature constitue 
alors par rapport au tangible, à l’image de ces « formules mathématiques » qui, selon Novalis cité par 
Claude Simon « sont si expressives que justement en elles se reflète le jeu étrange des rapports entre les 
choses » (l. 5-6) 

Dès lors il semble intéressant d’observer la fusion qui s’opère entre les questions sociales, éthiques et 
esthétiques que mentionne le programme de Seconde, tant l’écrivain réalise un tour de force, puisqu’il 
fait se rencontrer deux univers généralement jugés incompatibles, la littérature et le monde. 
Évidemment, il fallait alors montrer dans la composition de didactique que, pour les prix Nobel dont le 
discours est reproduit, c’est parce que la littérature parle d’elle-même qu’elle parle du monde et qu’elle 
peut donc « rendre à l’humanité les plus grands services ». Il était donc judicieux que l’enseignant 
conduise la classe à se demander jusqu’à quel point un écrivain accepte de se plier en apparence à la 
contrainte d’un discours international attendu pour montrer que la littérature, au même niveau que les 
autres activités récompensées par un prix Nobel, est en vérité essentielle. 

 

L’acquisition de connaissances portant sur la « littérature d’idées » comme, plus largement, sur la 
culture littéraire et humaniste est au cœur des enjeux de l’enseignement en Seconde, puisqu’il s’agit pour 
l’élève d’apprendre à concevoir des liens entre la compréhension du jeu des formes et des genres et la 
construction d’une culture littéraire structurée fondée sur une contextualisation historique, culturelle et 
artistique. Autrement dit, proposer aux élèves un corpus contenant des discours prononcés à l’occasion 
de la réception du prix Nobel de littérature, c’est mettre l’accent sur le lien entre d’une part ce contenu 
qui interroge la place de la littérature et le rôle de l’écrivain dans l’histoire du monde, et d’autre part la 
forme littéraire dont ces écrivains s’emparent, le discours.  

Bien entendu, il n’est pas question en classe de Seconde de s’employer à développer savamment une 
technique de repérage d’une rhétorique antique qui serait encore à l’œuvre dans des textes (mêmes très 
officiels) du XXe ou du XXIe siècle. Si tant est qu’une telle organisation se manifeste dans les textes du 
corpus, il est bien plus intéressant de partir du constat selon lequel les discours proposés ont été 
prononcés en public, et que leur dimension orale finale (même s’ils ont été écrits avec grand soin 
auparavant, au point qu’ils paraissent ensuite parfois des entités complètes – c’est le cas du discours de 
Patrick Modiano qui bénéficie de la publication sous forme d’un ouvrage entier alors que l’ensemble du 
texte occupe à peine vingt-trois pages dans ce volume édité par Gallimard) tout comme leur aspect 
fragmentaire – il s’agit bien d’un groupement d’extraits de textes et non d’une collection d’œuvres 
intégrales qui est ici proposé à l’étude – permet d’interroger plutôt la modernité de cette forme contrainte 
qu’est le discours prononcé sur commande. 

Il s’agit donc d’observer quels moyens l’écrivain met en œuvre dans le cadre de ce discours pour 
transmettre son idée de la place occupée par l’écrivain dans le monde, en passant par un examen attentif 
de l’énonciation, du lexique, mais également de la progression interne des extraits rassemblés, et en 
tenant compte du fait qu’un discours est toujours à entendre comme une actualisation soumise à une 
circonstance. Ainsi, Camus se présente dans l’extrait du corpus comme un homme semblable à ceux de 
sa génération, Saint-John Perse se fait le traducteur de la mission de la poésie, Claude Simon se pose en 
explorateur épuisé de l’existence, tandis que Le Clézio s’emporte contre ceux qui se laissent bercer par 
la « forêt des paradoxes » sans en comprendre la vanité, et que Modiano utilise de nombreuses références 
à des écrivains ou à des artistes pour en tirer une forme de conclusion empirique. Finalement, même si 
les textes proposés offrent un ancrage dans l’oralité assez peu marqué, le candidat gagnait à interroger 
le discours comme un medium utile à la mise en évidence d’une corrélation, voire parfois d’une 



 

consubstantialité entre la littérature et le monde, par un jeu spéculaire que la classe pouvait être amenée 
à examiner. 

En définitive le candidat pouvait donc monter dans son projet de séquence comment les textes, sans 
obéir de manière systématique ou explicite à des catégories relevant de l’épidictique, du judiciaire ou du 
délibératif, contestent et réduisent progressivement l’écart qui sépare l’éthique de l’esthétique. Pour ce 
faire, le candidat pouvait alors expliquer dans quelle mesure la construction du discours, entre 
soumission à la contrainte d’une situation publique et maîtrise d’une conviction personnelle, se déploie 
dans une double dimension : le propos, oralisé dans le contexte précis de la cérémonie des Nobel, est 
également destiné à être lu, ce qui en fait non simultanément une déclaration de foi assumée et 
l’autoportrait d’une écriture, au point que les circonstances conduisent en réalité l’écrivain à devoir 
assumer pleinement sa prise de position, même si celle-ci se réduit au constat assez hésitant des « sables 
mouvants » sur lesquels se bâtit la littérature. 

 

Les nouveaux programmes des lycées insistent non seulement sur l’étude des formes et des genres 
littéraires, mais également sur l’appropriation de connaissances liées à l’histoire littéraire et à l’usage de 
la langue par les écrivains. À cet effet ils recommandent un travail constant de contextualisation ayant 
notamment pour enjeu la pratique maîtrisée de la lecture littéraire. 

Dans le cadre du programme de Seconde, les textes narratifs et le théâtre sont à étudier à partir d’une 
œuvre intégrale en classe. Pour ce qui est de la poésie et de la littérature d’idées, c’est le groupement de 
textes qui est privilégié, puisqu’ainsi le lycéen peut élaborer une connaissance de la structure et de l’enjeu 
des usages singuliers des formes et types de textes. En ce qui concerne l’objet d’étude dans lequel s’insère 
l’examen du corpus des discours de réception du prix Nobel, la « littérature d’idées » et, dans une 
moindre mesure, la « presse » sont évoquées, puisque les auteurs, confrontés à une réception de leur 
œuvre qui leur vaut un prix à dimension internationale, doivent également prendre position quant à 
l’intérêt même de la littérature. 

En effet, en choisissant le genre du discours, les écrivains sont ainsi soumis à « l’influence des moyens 
techniques modernes de communication de masse »13 auquel renvoie l’objet d’étude de Seconde : les 
commentateurs des textes dans les éditions choisies signalent par exemple que Claude Simon doit 
travailler la réaction qu’il propose à la réception de son prix (« Après le revers essuyé par l’Académie 
lors de la précédente nomination d’un Français, les journalistes n’omettent pas de signaler que Simon 
est heureux de se voir décerner le prix » même si en France « la presse est incrédule, voire hostile ; 
l’attribution du prix à Simon fait scandale »14), tandis que la réception du prix Nobel par Camus est 
accompagnée de réactions mitigées (« Ce couronnement est un enterrement sous les fleurs, susurrait-on 
[en France] ; le Nobel allait parachever une œuvre essoufflée, désormais académique »15), réactions qui 
trouvent leur apogée lors de la cérémonie de réception où l’auteur est accusé de témoigner d’une trop 
grande « aisance mondaine » aux relents d’un « goût secret pour l’aristocratie, le smoking et les 
banquets »16… Les réactions que provoquent les prix Nobel attribués au XXIe siècle à Le Clézio, ou à 
Modiano dont la récompense a provoqué une brève réaction polémique et cynique de la part de la presse 
répétant à l’envi que la ministre de la culture de l’époque avait été incapable de citer une œuvre de 
l’auteur primé au moment où la nouvelle lui avait été annoncée, sont du même acabit et pourront 
conduire une classe de Seconde à réfléchir au contexte qui encadre la production d’un discours, et qui 
entraîne chaque prise de parole à constituer, parfois malgré elle, une étape dans « l’histoire des idées, 
telle qu’elle se dessine dans les grands débats sur les questions éthiques ou esthétiques ». Ainsi, sans entrer 
dans le détail d’une « histoire de la réception d’une œuvre artistique », il sera loisible d’observer que le 
genre du discours est inséparable d’une prise en compte des pôles de la production et de la réception 
entre lesquels le message ne cesse de voir son interprétation réorientée ou réinventée. 

 

                                                   
13 Ces citations entre guillemets mais sans source immédiatement précisée proviennent des documents présentant les nouveaux 
programmes du lycée, et particulièrement du « Programme de français de Seconde générale et technologique » actuellement 
en vigueur. 
14 Notice du Discours de Stockholm, op. cit., p. 1454. 
15 Commentaires du Discours de Suède, op. cit., p. 1893. 
16 Ibid., p. 1894. 
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Étudier les discours de réception du prix Nobel, c’est toucher à de multiples aspects de la création 
littéraire, et l’objet d’étude de Seconde permet à une classe d’envisager ce groupement de textes sous 
l’angle d’une réflexion complexe : il s’agit d’examiner l’utilisation d’un moyen (le discours officiel) soumis 
à des contraintes (la réception) pour valoriser une fin (le rôle de l’écrivain dans le monde). C’est pourquoi 
la problématique didactique attachée à ce corpus pouvait poser d’abord la question de l’adéquation 
entre la visée du propos et l’écriture même ; ou, plus spécifiquement, il s’agissait de se demander jusqu’à 
quel point un écrivain s’empare d’une contrainte discursive pour transmettre à un public potentiellement 
sceptique une vision personnelle de la corrélation entre conception esthétique et ambition éthique de la 
littérature, le tout au travers d’un discours qui utilise dans sa structure même les moyens littéraires 
évoqués dans son contenu. Cette problématisation encore incomplète pouvait être pour le candidat un 
moyen d’approcher pleinement l’enjeu didactique de l’étude du corpus. En effet, les textes offrent à la 
lecture de nombreux points d’entrée utiles, et tout l’intérêt de la séquence didactique consiste en une 
organisation convergente de ces pistes de lecture afin d’accompagner la lecture effectuée par les élèves 
de Seconde et de compléter la problématisation littéraire qui l’irrigue. C’est pourquoi, partant de la 
double contrainte, contextuelle et littéraire, qui sous-tend le corpus, le candidat pouvait matérialiser une 
problématique dans laquelle il se demandait jusqu’à quel point les circonstances concrètes accentuent la 
singularité du propos : et la séquence à élaborer aurait alors pu se donner pour objectif  de montrer que 
la construction du discours en catalyse le contenu jusqu’à la mise en évidence du lien essentiel entre l’art 
de parler de la fonction de la littérature et l’art d’écrire littérairement : le discours soutient la littérature, 
et la littérature s’exprime au travers d’un discours qui la sublime.  

 

La séquence portant sur « la littérature d’idées et la presse du XIXe au XXIe siècle » peut prendre 
place en tout début d’année de Seconde, ce qui permet non seulement d’établir un lien avec les 
programmes du collège (les élèves y ayant « reçu une éducation aux médias et à l’information centrée 
sur les usages contemporains »), mais également d’envisager les textes dans une perspective historique et 
idéologique signifiante. Les séquences suivantes pourront ensuite aborder le théâtre, le roman ou la 
poésie dans le cadre d’une histoire littéraire dont il faut apprendre à maîtriser les étapes et les nuances. 

Cette séquence, qu’on pourrait par exemple intituler « Le prix Nobel de littérature, ou l’art de 
rompre l’accoutumance » en référence à l’allocution prononcée par Saint-John Perse, s’attache à viser 
plusieurs objectifs. Dès l’abord, il sera nécessaire d’élaborer une lecture fine de la malléabilité du genre 
du discours, qui se plie non seulement aux circonstances de l’énonciation, mais également à la visée de 
l’argumentation. Cette étude de la dimension discursive des textes conduira naturellement à la prise en 
compte de leur littérarité, notamment au travers des registres qui les traversent ou des thèmes qu’ils 
sollicitent : contenu et style sont indissociables dans le corpus, et l’un des objectifs principaux de la 
séquence consistera en un éclairage du dit par le dire. C’est pourquoi, pour examiner précisément la 
singularité des écritures, il sera nécessaire d’observer des phénomènes de langue dans ce cadre 
précisément actualisé : la question des choix lexicaux et du travail de l’analogie sémantique pourra être 
abordée, notamment dans le cadre de l’étude des extraits des interventions de Saint-John Perse et de 
Claude Simon, et des remarques portant sur la structure syntaxique des extraits serviront à mieux 
appréhender l’efficacité littéraire et performative du discours. En définitive, les objectifs didactiques de 
la séquence portent donc sur le lien entre les moyens employés par les écrivains, les ambitions de leurs 
discours et les résultats en termes de description de la place de la littérature dans le monde. 

Pour ce faire, les textes seront envisagés d’abord dans leur ensemble, ce qui permettra de dégager les 
aspects fondamentaux de l’élaboration du discours de réception du prix Nobel et la singularité de 
certaines énonciations ; puis la séquence développera la lecture de chaque texte en commençant par les 
plus récents et en revenant progressivement vers le texte de Camus, fondateur d’une vision du monde 
assez caractéristique d’une époque, et qui permet de comprendre à rebours certaines des prises de 
position qui lui succèdent. 

 



 

Cette première étape de la séquence aurait pour ambition de montrer comment, pourquoi et à quel 
sujet les lauréats décident de prendre position dans le cadre d’une prise de parole contrainte qui les 
engage à communiquer bien davantage qu’à se communiquer. 

 

Support et méthode : les cinq textes, envisagés simultanément 
Enjeu de la séance : observer les types de textes, les choix discursifs, les prises de position choisies pour 
envisager la portée générale de ces discours. 

 

Support et méthode : les cinq textes, envisagés simultanément au travers de l’angle de l’énonciation, et 
éventuellement accompagnés d’un visionnage de ces discours qui ont été enregistrés, filmés ou dont les 
lauréats ont été photographiés17. 
Enjeu de la séance : observer les postures énonciatives, la subjectivité relative, les registres littéraires 
déployés et le système argumentatif afin de mieux percevoir la relativité de l’engagement des auteurs 
dans les prises de position qu’ils adoptent ou face aux prescriptions qu’ils élaborent. 
 

La deuxième étape de la séquence envisage les textes en commençant par les discours les plus récents, 
puisque les prises de position de Modiano et Le Clézio offrent des perspectives aisément comparables – 
ils s’interrogent sur la confiance qu’il faut accorder au regard de l’écrivain – tandis que Claude Simon, 
avant eux, prend ses distances avec un engagement net de la littérature face au monde. 

 

Support et méthode : confrontation des discours de Modiano (en 2014) et de Le Clézio (en 2008). 
Enjeu de la séance : observer les divergences que montrent les lauréats entre le regard que l’écrivain 
souhaite porter sur le monde et la réalisation effective que ses textes proposent ; examiner la description 
(chez Modiano) et l’accusation (chez Le Clézio) qui accompagnent la présentation de cette vision de la 
place de l’écrivain dans le monde. 
Expression : à l’oral, mise en place d’un débat portant sur le soupçon d’un regard biaisé porté par 
l’écrivain sur la réalité (et ouverture sur la question de la subjectivité littéraire). 
 

Support et méthode : commentaire de l’extrait du discours de Claude Simon 
Enjeu de la séance : observer le jeu entre dimension esthétique et dimension éthique de l’écriture ; 
réfléchir à la question du reflet du monde dans la littérature et de la connaissance de soi qu’elle permet ; 
examiner le lien entre le propos de Claude Simon et les choix syntaxiques et stylistiques qu’il effectue 
pour créer dans une certaine mesure l’expérience du reflet dont son texte se fait l’écho. 
Expression : écriture d’intervention : ôter du texte de Claude Simon les éléments qui relèvent d’une 
écriture littéraire et réduire le texte à son contenu informatif pour en tirer des conclusions quant à l’effet 
produit par la littérature sur la perception d’un concept. 
 

Après avoir observé comment Claude Simon met en texte sa conception de la littérature, au point 
que l’efficacité produite par son discours auprès du public dépend de toute évidence autant du propos 
tenu que de l’élaboration du discours qui le soutient, il convient d’envisager les prises de position de 

                                                   
17 Ces enregistrements audio-visuels sont aisément accessibles et témoignent des postures adoptées par les écrivains lauréats : 
qu’il s’agisse de la précision de la diction de Camus, de l’élan de celle de Saint-John Perse qui scande son propos comme s’il 
était par nature poésie, du travail du mot juste de Claude Simon, de la lecture effectuée par Le Clézio ou de la volonté d’être 
compris de Modiano, ces informations complètent utilement les textes du corpus et inscrivent pleinement le travail de la 
séquence dans son objet d’étude. 



 

Saint-John Perse et de Camus, le lauréat de 1960 choisissant délibérément un propos explicitement 
littéraire et en apparence décentré, tandis que le lauréat de 1957 examine avec lucidité les réalités de 
l’écriture dans un monde en quête de salut. 

 

Support et méthode : explication linéaire de l’extrait du discours de Saint-John Perse 
Enjeu de la séance : observer comment le propos qui semble relever de la poétique bien davantage que 
de la rhétorique trace progressivement les contours de la mission de la littérature dans le monde, sous la 
forme de la célébration d’un engagement aussi difficile qu’essentiel. 
 

Support et méthode : commentaire de l’extrait du discours de Camus 
Enjeu de la séance : observer l’insertion du propos dans la problématique plus large concernant 
l’engagement de l’écrivain dans le siècle et relevant globalement de l’histoire des idées ; examiner le jeu 
de l’objectivité et de la subjectivité qui met en évidence non seulement l’expertise de l’écrivain, mais 
également son extrême modestie quant au rôle aussi humble qu’essentiel de la littérature face à l’histoire. 
 

Travail d’expression écrite en deux étapes : dans un premier temps (1h), expression écrite 
d’appropriation (composition d’une synthèse des prises de position de l’écrivain face au monde) puis, 
dans un second temps (2h), expression écrite de transformation et d’intervention (rédaction d’un texte 
présentant soit sur le modèle de Camus soit sur le modèle de Saint-John Perse, cette synthèse des prises 
de position dans le cadre d’un discours de réception d’un nouveau prix Nobel de littérature). 
 

Les prolongements possibles sont multiples : 
- Lecture cursive des essais issus des discours prononcés par Camus en 1957 à l’occasion de la réception 
du prix Nobel de littérature : le discours du 10 décembre 1957 et la conférence du 14 décembre 1957. 
- Audition ou visionnage de l’intégralité de certains discours (celui de Le Clézio ou de Modiano, par 
exemple), voire de discours prononcés par d’autres lauréats, non francophones, pour observer l’effet 
produit par la diction et la mise en scène de la parole (ce qui permettrait de compléter une première 
approche de l’actio dans l’apprentissage du fonctionnement de la rhétorique) 
- Progression vers une séquence suivante qui pourrait porter sur la poésie du Moyen Âge au XVIIIe 
siècle en prenant appui notamment sur une intertextualité construite à partir du texte de Saint-John 
Perse dans le cadre d’un groupement de textes évoquant les engagements de la poésie au XVIe siècle, 
ce qui réinterrogerait notamment le lien entre le dit et l’écrit. 
 

Dans la première séance, il serait judicieux d’observer simultanément les cinq textes du corpus, pour 
qu’une classe de Seconde puisse mieux comprendre les enjeux de ces discours contraints et appréhender 
la diversité ainsi que la continuité des prises de position de chaque écrivain. 

Avant l’étude des extraits du corpus, mais sans aller jusqu’à faire étudier l’ensemble de chaque 
discours dont sont extraits les passages à étudier, référons-nous aux propos liminaires que les auteurs 
primés ont choisis. Albert Camus ouvre ainsi son discours sur une déclaration de modestie (« ma 
gratitude était d’autant plus profonde que je mesurais à quel point cette récompense dépassait mes 
mérites personnels »18), ce qui l’entraîne à poser très vite « l’idée que je me fais de mon art et du rôle de 

                                                   
18 Albert Camus, Discours du 10 décembre 1957, op. cit., p. 1071. 



 

l’écrivain »19 comme point nodal de son discours de réception du prix Nobel ; Saint-John Perse, de son 
côté, déplace immédiatement la récompense et commence son propos en recentrant les réflexions sur 
l’objet qu’il juge digne de la distinction obtenue : « J’ai accepté pour la poésie l’honneur qui lui est ici 
rendu, et que j’ai hâte de lui restituer »20. En 1985, Claude Simon commence de son côté son discours 
par les remerciements attendus avant d’orienter très vite son propos sur la lisibilité de son travail comme 
sur les accusations faites par ceux qui « dénoncent dans mes ouvrages le produit d’un travail “laborieux” 
et donc forcément “artificiel” »21 et de poursuivre sur la question de la valeur didactique de la 
littérature22. Enfin, au XXIe siècle, le discours de Le Clézio commence abruptement par la question 
globale « Pourquoi écrit-on ? »23, tandis que Modiano, en 2014, met l’accent sur la modestie de 
l’écrivain : « On serait tenté de croire que pour un écrivain il est naturel et facile de se livrer à cet 
exercice. Mais un écrivain – ou tout au moins un romancier – a souvent des rapports difficiles avec la 
parole »24. Ainsi, hors du propos tenu par Le Clézio, qui interroge de suite l’objectif de la littérature, les 
écrivains récompensés par le prix Nobel construisent systématiquement leur intervention en déplaçant 
son objet : les remerciements et la reconnaissance évidemment attendus dans de telles circonstances sont 
rapidement déviés vers des points qui retiennent davantage les auteurs – l’humilité de l’écrivain pour 
Camus et Modiano, le travail de l’écriture pour Simon et la littérature chez Saint-John Perse. Autrement 
dit, tout se passe dès avant les extraits proposés à l’étude comme si les écrivains primés s’attachaient à 
détacher leur personne de la récompense pour valoriser à l’inverse l’exercice même de l’écriture. 

C’est d’ailleurs ce que le contenu des extraits proposés dans le groupement de textes confirme durant 
un second temps de cette séance de découverte. En effet, si l’on conduit les élèves d’une classe de Seconde 
à observer la progression des idées dans chaque texte, il leur sera assez simple d’observer ce processus 
de dépersonnalisation apparente qui rend compte de la contrainte du discours attendu : le candidat 
pouvait ici proposer dans le cadre de son projet didactique une lecture des textes conduisant à une 
description de la littérature utile, comme si les écrivains primés s’acharnaient à détourner le regard des 
spectateurs de la cérémonie en montrant que la littérature, loin de n’être qu’une expérimentation 
esthétique, était en réalité toujours « au service de l’humanité » par les objectifs qu’elle se donne ou 
qu’elle poursuit : pour Simon, l’écriture est « un engagement » qui « contribue dans sa modeste mesure » 
à changer le monde (l. 8-9), Modiano explique que les artistes dévoilent « cette phosphorescence qui se 
trouve au fond de chaque personne » (l. 18) en enregistrant « les mouvements les plus imperceptibles » 
de l’existence (l. 30) tandis que Le Clézio rappelle que l’écrivain « se veut témoin » (l. 28) du monde 
même s’il ne peut le changer (l. 25-27). Saint-John Perse n’hésite pas à dire que l’écrivain qui « rompt 
pour nous l’accoutumance » (l. 28) fait œuvre utile puisqu’il est porteur d’une « leçon […] d’optimisme » 
(l. 22), et Camus, plus modeste, rejette le pédantisme de la leçon mais montre l’écrivain porteur d’une 
« nostalgie » (l. 29) qui dans le cadre de son « métier » (l. 30) d’écrivain le conduit à montrer la 
persistance des « libres bonheurs » (l. 33), accompagnant les hommes de la génération qu’il s’agit de 
célébrer. Dans ces cinq textes donc, les élèves sollicités dans la séquence pourront considérer la distance 
relative entre l’écrivain et le monde, mais seront sensibilisés à l’utilité d’une littérature qui, à défaut d’être 
engagée dans une action éclatante, dévoile le monde ou témoigne de ses valeurs, découverte qu’ils 
pourront compléter dans la séance 2 consacrée à l’énonciation dans le cadre du texte publié ou de la 
captation orale des discours. Il n’est donc pas particulièrement question d’esthétique au premier abord 
dans ces textes qui parlent de l’écrivain comme d’un homme de métier conscient de la mission qui lui 
est imposée. 

Ces premiers constats mettent ainsi l’accent sur une écriture qui se plie avec plus ou moins d’aisance 
à l’esprit d’un discours orienté vers un public cultivé provenant d’horizons divers, vers une postérité qui 
engrange l’historique des propos tenus comme au travers d’un processus de sédimentation élaborant 
progressivement une image de l’écrivain fiable et responsable, autrement dit d’un professionnel digne 
de recevoir la distinction du prix Nobel.  

 
                                                   

19 Ibid., p. 1071. 
20 Saint-John Perse, Discours, Poésie, op. cit., p. 443. 
21 Claude Simon, Discours de Stockholm, op. cit., p. 890. 
22 « Dépositaire ou détenteur privilégié par l’effet de cette grâce d’un savoir (« Qu’avez-vous à dire ? » demandait Sartre – en 
d’autres termes : « Quel savoir possédez -vous ? »), dépositaire donc avant même d’écrire d’une connaissance refusée au commun 
des mortels, l’écrivain se voit assigner la mission de les en instruire […] », Ibid,, p. 891. 
23 J.-M. G. Le Clézio, Dans la forêt des paradoxes, op. cit., p. 69. 
24 Patrick Modiano, Discours à l’Académie suédoise, Gallimard, « nrf », 2015, p. 7. 



 

L’approche rapide proposée dans la première séance aura donné une impression superficielle des 
textes aux élèves en leur proposant une lecture dirigée vers l’utilité de la littérature et en insistant sur 
l’orientation apparemment contrainte de discours dans lesquels les écrivains sont conviés à remercier 
l’Académie de leur avoir attribué un prix en fonction du service que leur œuvre peut rendre aux 
hommes. Mais il s’agit là d’une vision évidemment restrictive de la littérature et du talent des auteurs : 
un exercice de découverte audiovisuelle confrontant les élèves à l’un ou l’autre des extraits proposés 
permet par exemple, dès l’ouverture de la séance, d’observer non seulement la combinaison entre l’ethos 
et le pathos dans le cadre de la profération du logos, mais également l’entrelacement entre l’elocutio et l’actio 
au cœur de la performance orale exercée lors de ces discours. 

Cette deuxième séance, centrée ensuite sur la composition des textes et surtout sur leur énonciation, 
évoque alors le discours comme un acte de parole duquel émerge non seulement le résultat attendu (la 
visée éthique et sociale de la littérature), mais également la figure de l’écrivain maîtrisant si bien son art 
qu’il peut faire émerger d’un propos apparemment obéissant une proposition subjective réhabilitant la 
dimension esthétique de la littérature : étudier le degré de subjectivité de l’écriture et du discours, c’est 
insister sur la richesse d’une littérature qui dépasse par nature toute commande à visée utilitaire. Le 
candidat pouvait alors demander à ses élèves de travailler les indices de l’énonciation et les marques de 
la subjectivité dans le corpus. Comme Le Clézio (« je m’adresse à ceux » l. 3), Modiano adopte la posture 
de l’orateur qui s’engage dans son propos, en utilisant régulièrement un je qui scande sa prise de position 
(« J’ai toujours cru », l. 13, « Je pense », l. 20, « je ne serais pas loin de croire », l. 28…) ;  Camus, de son 
côté, posant l’humilité de l’auteur, utilise le pronom de première personne pour se raconter (« j’ai 
grandi », l. 29), mais surtout pour se présenter dans un système réflexif et objectivé (la nostalgie « m’aide 
encore à me tenir […] » l. 31) comme un simple passeur (« je voudrais reporter l’honneur » l. 16) ; Simon 
de son côté s’efface derrière le pronom personnel indéfini « on » (« l’on pourrait peut-être concevoir un 
engagement » l. 7, « que l’on soit ramené à la base de départ », l. 18-19, « si l’on veut à tout prix », 
l. 28…) et atténue volontairement son propos par le recours à des modalisateurs d’incertitude et à des 
tournures hypothétiques. Enfin, Saint-John Perse célèbre la poésie et se place du côté de l’observation 
partagée (« nous » l. 31) et préférant à l’autosatisfaction le recours à la mention du poète sujet (l. 21, 28, 
29…). Contrairement à ce qui pourrait être attendu de la part d’orateurs récompensés, les discours 
offrent ainsi à la lecture des postures énonciatives nuancées, tournées vers l’objet à célébrer bien plus 
que vers la personne qui porte des idées devant l’Académie des prix Nobel. 

Cette prise de position est d’ailleurs confirmée par les jeux d’écriture. Avant de les étudier plus 
précisément dans les séances consacrées à chaque texte, il est possible de poser que si Modiano se 
présente comme l’écrivain de la mémoire, notamment par le recours à la mention de son « lointain 
cousin » Modigliani (l. 20), Le Clézio par le jeu des interrogatives et des affirmations péremptoires s’érige 
en expert des objectifs et réalisations de la littérature ; à l’inverse, les phrases contournées et le recours 
aux incidentes font de Simon un penseur d’une idée en devenir, tandis que Saint-John Perse magnifie 
par ses exclamatives et ses concessions transformées une conception de la toute-puissance de la poésie et 
que Camus, par la mise en avant des hommes de sa génération au détriment de la figure de l’écrivain 
en revient à la présentation de la noblesse de la tâche qu’il se voit attribuer. 

Enfin, la lisibilité relative des textes influence leur effet : Camus et Modiano choisissent une certaine 
simplicité énonciative qui rend compte de la modestie de l’enjeu de leur travail, Simon matérialise les 
retours en arrière et hésitations de parcours dont il se fait l’écho, Saint-John Perse loue la littérature et 
n’a guère besoin d’argumenter, tandis que Le Clézio, par des systèmes d’affirmation successifs, insiste 
sur la portée de sa conception de la place occupée par l’écrivain. Dès lors, la fin de la séance peut 
consister en un premier moment de bilan, où les élèves seraient conduits à confirmer que la contrainte 
du discours officiel n’est en rien un frein à l’expression personnalisée d’une réflexion portant sur la place 
de l’écrivain dans le monde et face au monde.  

 

Puisque les écrivains prennent position pour définir le regard qu’ils portent, veulent porter ou doivent 
porter sur le monde qu’ils décrivent, les élèves pourraient commencer par étudier les trois textes les plus 
récents, car ils offrent des perspectives complémentaires qui, justement, s’attardent sur la compétence 
visuelle de l’écrivain et sur l’objectif que l’auteur se fixe. 



 

 

Modiano et Le Clézio s’interrogent tous deux sur le lien entre l’écrivain et le monde : pour Le Clézio, 
il n’est plus question de « changer le monde » (l. 26), et pour Modiano l’auteur se situe « en marge de la 
vie pour la décrire » (l. 1-2). Pourtant les deux lauréats, au travers des phrases interrogatives qui 
jalonnent leurs interventions, tendent à remettre en question l’évidence des constats qui pourraient 
découler de tels présupposés. Ainsi, Le Clézio enchaîne les questions qui conduisent à dépasser les 
apparences rassurantes en soulignant les problèmes persistants auxquels se heurtent ceux qui souhaitent 
s’engager en littérature (« Pourquoi est-ce si difficile ? », « Pourquoi est-ce devenu aujourd’hui 
impossible ? »…), tandis que Modiano développe l’adjectif central de sa question liminaire : « à quelle 
distance exacte se tient un romancier ? » ; et le recours à l’impératif (« Voyez », l. 27) assorti de l’incidente 
« je m’adresse à ceux qui lisent et écrivent » (l. 3) chez Le Clézio agit par sa puissance assertive aussi bien 
que les modalisations, les démonstratifs anaphoriques, les présentatifs ou les conjonctions de 
coordination jouant un rôle d’insistance dans les débuts de phrase de Modiano : même si le fond des 
textes semble explicatif ou descriptif, une dimension argumentative visant à persuader les auditeurs de 
la cérémonie de remise des prix Nobel est ici à l’œuvre.  

De surcroît, il apparaît que les deux lauréats prennent en compte non seulement les objets et les êtres 
observés par la littérature mais aussi la nature de la différence qui sépare fondamentalement ces 
personnages de l’écrivain : Modiano évite ainsi l’opposition drastique entre les « anonymes » (l. 21) et les 
artistes en insérant une clause d’« identification » qui dédouane les écrivains d’une accusation 
d’observation méprisante – même s’il reconnaît le risque du « repli sur soi même » qui pourrait tenter 
l’écrivain, Modiano insiste à l’aide d’enchaînements syntaxiquement logiques (par exemple l. 9-13 : « le 
contraire / car / afin de / aussi / pas / mais / pour ») où les causes entraînent des conséquences en 
fonction de buts visés à l’aide d’additions pour matérialiser le « degré d’attention » et le « travail » du 
romancier. Quant à Le Clézio, il joue de l’enchaînement des questions aboutissant à la formulation de 
« paradoxes » et d’oppositions fondées sur l’insertion de précisions sous forme quasi sentencieuse 
(« l’humour […] qui n’est pas la politesse du désespoir mais la désespérance des imparfaits ») pour 
accentuer l’opposition entre la « classe dominante » assise au « banquet de la culture » et le « plus grand 
nombre » éloigné par nature des « puissants ».  

Ce système de comparaison entre ceux qui écrivent et ceux qui ne sont que le support de l’écriture 
est de fait le cœur de la stratégie d’écriture des deux lauréats, mais les résultats obtenus à l’issue de ce 
processus divergent. Modiano recourt en effet à l’identification attentive pour valoriser en des termes 
plus poétiques que réalistes (la « phosphorescence » de la « vie courante ») la qualité du regard du 
romancier, et choisit le lexique de la couleur et de la lumière (la « force des infrarouges et des 
ultraviolets ») ainsi que la comparaison entre l’écrivain et le peintre (Modigliani) afin de magnifier le 
« trait aigu » que le regard « réceptif au moindre détail » peut produire. Il en déduit fort logiquement 
non seulement une analogie entre le romancier et un « sismographe », ce qui rapproche l’écrivain du 
savant et des techniques scientifiques précises d’observation du réel, mais également une valeur ajoutée 
de l’écriture à l’observation traditionnelle de la réalité, puisque pour lui l’écrivain décrit une existence 
qui « finit par s’envelopper de mystère » et se « dévoile » sous son regard : la conclusion qu’il en tire est 
alors une évidence, dans le sens où la mention de l’écrivain « voyant » – apte à déceler la « grâce et la 
noblesse » dissimulées en « profondeur » – ouvre sur celle d’un écrivain « visionnaire » – puisque son 
regard relève d’un « état second » reposant sur un « oubli de soi » qui magnifie le réel en lui octroyant 
une part de « mystère » habituellement inaccessible. À l’inverse, Le Clézio utilise Rabelais ou Don 
Quichotte pour travailler un avatar de la figure du picaro ou le renversement carnavalesque et en 
extraire une réflexion assez acerbe sur l’incompatibilité entre la volonté de l’écrivain désirant atténuer 
la distance culturelle entre le lecteur et l’écrivain et la réalité d’un regard toujours biaisé, qui reste « d’un 
certain côté de la barrière ». Ce discours répétitif qui conduit à envisager la littérature sous le seul angle 
des paradoxes entraîne également une opposition entre une attitude apparente moralement appréciable 
(« il se veut témoin ») et une réalité bien moins valorisante (« un simple voyeur »).  

Finalement, le regard porté sur la société caractérise l’écrivain selon Modiano et selon Le Clézio, 
mais la qualité et l’enjeu de ce regard changent, suivant que l’on considère la portée de l’ambition de 
l’écrivain, parfois témoin devenant par l’acuité de son regard « voyant » voire « visionnaire », parfois 
témoin devenant par le prisme déformant de son regard « simple voyeur ». À ce titre, par-delà un détour 
par un examen du champ lexical et du champ sémantique du regard, le candidat pouvait ici par exemple 



 

demander à la classe de mettre en scène un dialogue entre les tenants d’une conception de l’écrivain 
« voyant » et ceux de l’écrivain « voyeur », sous la forme d’un échange argumentatif reposant, comme 
le font Modiano et Le Clézio, sur le recours à des exemples ou à des arguments d’autorité. Dès lors se 
dégage une conclusion dans laquelle on posera l’effet produit par le décentrement du regard de 
l’écrivain : pour Modiano comme pour Le Clézio, un soupçon existe quant à la valeur et la portée de ce 
regard, soupçon qui interdit à l’écrivain de donner des leçons d’ordre social ou éthique à ses 
contemporains. Et ainsi une transition peut être établie avec le texte de Claude Simon : si l’écrivain ne 
peut être prescriptif, doit-on en conclure que son travail est inutile (hors du dévoilement de la 
« phosphorescence » décrite par Modiano) ? doit-on le cantonner à une perspective esthétique pure, ce 
qui, logiquement, l’empêcherait d’aspirer à un prix Nobel qui récompense un travail utile à tous ? 

 

La lecture de l’extrait du discours de Claude Simon peut faire l’objet d’un entraînement au 
commentaire. Le propos de ce lauréat décentre à son tour le regard des destinataires, en se détachant a 
priori d’une vision utilitaire de la littérature pour se concentrer sur le pouvoir d’exploration de l’écriture ; 
et la posture modeste qui fait du romancier un aventurier hésitant soumis à des dangers analogues à des 
« sables mouvants », semble exclure toute dimension sociale ou éthique de cette entreprise qui, 
finalement, relève plutôt de l’esthétique. À partir de ce constat rapide, le candidat pouvait proposer à 
ses élèves une démarche de commentaire en trois temps, visant à vérifier progressivement cette possible 
inutilité de la littérature, sachant que l’aboutissement du propos insistera à l’inverse sur la nécessité du 
roman. 

Un premier temps du commentaire explorerait le monde comme un cosmos dont l’harmonie s’observe 
à deux niveaux au moins. D’abord, Claude Simon utilise deux références pour encadrer son propos sur 
le roman : avec Novalis (l. 1-6), il choisit une citation entière, fondée sur une explication de la double 
dimension des mathématiques comme du langage – à la fois ensemble complet clos sur lui-même, unité 
totale, et simultanément support d’un reflet, d’un écho de l’extériorité : tout repose ici sur un 
fonctionnement analogique, où le langage, par sa précision autotélique, constitue un cosmos à l’image 
du monde dont le signe arbitraire rend compte. Et la référence finale à Flaubert double cette perspective 
en insérant dans le texte un reflet supplémentaire, cette fois rattaché à la Beauté par l’intermédiaire de 
la référence à la musique et à l’harmonie (l. 26-27)25. Une seconde sous-partie du commentaire 
réfléchirait au pouvoir des mots : à partir du propos de Novalis, la parenthèse développée autour de la 
question de la mesure « (car les mots possèdent ce prodigieux pouvoir de rapprocher et de confronter ce 
qui, sans eux, resterait épars dans le temps des horloges et l’espace mesurable) » (l. 16-18), il s’agirait 
d’explorer « l’étonnant paradoxe » (l. 2) de l’irréductible différence entre le langage et le monde d’une 
part, et l’écho que l’un peut construire de l’autre, pour comprendre que l’« engagement de l’écriture » 
évoqué par Claude Simon est moins un engagement idéologique qu’un engagement dans l’espace 
occupé par le monde, la lecture permettant d’observer « le rapport que par son langage l’homme 
entretient avec le monde » (l. 8-10). 

Un deuxième temps du commentaire observerait alors la difficulté inhérente à cette élaboration d’un 
langage recherchant les « garanties » (l. 26) de l’harmonie, de la musique, et de cette relation de reflet 
ou d’écho entre l’écriture et le monde. D’abord, cet espace exploré par l’écrivain apparaît comme une 
« contrée inconnue » (l. 12), matérialisée par un lexique du mouvement et de l’aventure dangereuse, 
mais également par de nombreux commentaires qui, ralentissant la lecture, insistent sur la difficulté de 
l’entreprise : « laborieusement »26, « en aveugle » (l. 27), « à grand-peine » (l. 11), le « voyageur » de 
l’écriture atteint finalement un « épuisement » (l. 23) qui freine toute compréhension du monde 

                                                   
25 Les notes afférentes au Discours de Stockholm (op. cit., p. 1463) reproduisent un passage d’une lettre de Gustave Flaubert à George 
Sand du 3 avril 1876 dont certains passages peuvent avoir ici été utilisés par Claude Simon : Flaubert y mentionne « ce qui fait 
pour moi le but de l’Art, à savoir : la Beauté ! » et surtout, au sujet du roman, « Dans la précision des assemblages, la rareté des 
éléments, le poli de la surface, l’harmonie de l’ensemble, n’y a-t-il pas une Vertu intrinsèque, une espèce de force divine, quelque 
chose d’éternel – comme un principe ? (Je parle en platonicien). Ainsi, pourquoi y a-t-il un rapport nécessaire entre le mot juste 
et le mot musical ? pourquoi arrive-ton toujours à faire un vers quand on resserre trop sa pensée. La loi des Nombres gouverne 
donc les sentiments et les images, et ce qui paraît être l’extérieur est tout bonnement le dedans ? » 
26 Le discours de réception du prix Nobel de Claude Simon fait d’ailleurs plus tôt la part belle à l’exploration du travail de 
l’écrivain : à partir d’une accusation faite à l’auteur d’être laborieux et de jouer sur l’artifice, il transforme le blâme en éloge et 
vante la noblesse de l’activité d’écriture à laquelle il se consacre (Discours de Stockholm, op. cit., p. 890 sq.). 



 

harmonieux observé, et par là même entraîne aussi une forme d’inaptitude à une écriture suffisante. La 
métaphore du trajet, du circuit, du « chemin suivi » (l. 10) constitue dans ce cadre une deuxième sous-
partie, dans laquelle il faut explorer toutes les références aux piétinement et aux retours en arrière 
(« revenant sur ses pas », « ramené à la base de départ »…), en mettant notamment l’accent non 
seulement sur la longueur de la phrase utilisée (onze lignes dans le document proposé), mais également 
sur l’usage des parenthèses qui fonctionnent à la fois comme des seuils, des pauses dans l’explication, 
voire comme des incidentes à travers lesquelles Claude Simon peut commenter les circonvolutions 
linguistiques auxquelles se livre l’écrivain égaré dans la « contrée inconnue » de l’écriture, incidentes 
souvent redoublées de l’intérieur (par exemple, l. 12, « guidé » est corrigé par « trompé », et l. 17, 
« rapprocher » est complété par « confronter »), comme si le langage était ici utilisé dans toutes les 
dimensions que mentionne Novalis, à la recherche d’une précision extrême de l’expression pour rendre 
compte au mieux d’une extériorité définitivement étrangère. 

C’est pourquoi un troisième moment du commentaire réinterrogerait l’apparence inutile de l’écriture 
sur laquelle reposait la problématique de l’exercice. En effet, si le romancier n’est qu’un explorateur 
épuisé d’un langage dont il cherche une précision inaccessible, et s’il est embourbé dans un labeur qui 
le fait sans cesse revenir sur ses pas, alors le langage semble son seul univers. Mais une première sous-
partie montrerait que cette extrême attention focalisée sur l’écriture a pour effet une forme de 
dévoilement du support de la réalité. Sans atteindre la « phosphorescence » du « mystère » que 
mentionne Modiano, le romancier peut selon Simon approfondir « le particulier » (l. 20) : l’attention 
extrême accordée aux détails offre ainsi l’accès à cet inconnu qu’est le « fonds commun » de l’humanité 
– expression dont les guillemets encadrants signalent aussi bien l’existence doxique que l’étrangeté 
qu’elle revêt aux yeux de l’écrivain. Alors se déploie (et une seconde sous-partie pourrait s’en faire l’écho) 
une paradoxale utilité de la littérature : puisque le langage reflète le monde, puisque le labeur et le 
cheminement bourbeux de l’écrivain parvient à mettre au jour le « fonds commun » de l’existence, alors 
le système reposant sur une harmonie du « jeu étrange des rapports entre les choses » (l. 5-6) évolue 
subrepticement – les modalisateurs d’incertitude (« peut-être », l. 7, l. 20…), l’usage assez systématique 
du verbe modalisant pouvoir qui ici tient de l’hypothèse davantage que d’une capacité, ou encore les 
atténuations (« modeste », « seulement », quelques », « sans prétendre avoir tout dit »…), ont un effet 
dans le monde même et peuvent à la limite « changer celui-ci » (l. 9)27. 

Finalement, en observant comment le pronom personnel indéfini « on » parvient à la fin du texte à 
rétablir le contact entre l’orateur et son public, entre le lauréat et l’Académie du prix Nobel mais 
également entre le romancier et son lecteur, le commentaire montre que l’attention extrême portée par 
l’écriture à son propre processus est surtout le signe d’une modestie de la littérature qui, confrontée à 
l’inintelligibilité du monde, parvient à se saisir de l’harmonie suggérée par les reflets établis dans le 
langage entre le mot et le monde pour s’emparer laborieusement de la compréhension du réel (c’est 
pourquoi Simon insiste d’ailleurs pour expliquer dès la première ligne de l’extrait du discours qu’il n’est 
nullement question de « réalisme » dans cette entreprise) et, dans une certaine mesure, s’engager en 
faveur de celui-ci. Autrement dit, c’est parce que l’ambition de la littérature se cantonne à une question 
esthétique qu’elle peut, par extrapolation modeste, s’engager dans un cheminement aux résultats 
éthiques. 

 

Les discours les plus contemporains jouent de la double dimension entre ambition artistique et 
ambition sociale de l’écriture. Toutefois, le propos de Claude Simon insiste sur la difficulté qu’il y aurait 
à observer la littérature de manière univoque : loin d’être monolithique et donc d’être louée ou blâmée 
lorsqu’il s’agit de lui attribuer un prix Nobel, la richesse de la littérature lui permet de servir des idéaux 
multiples, non pas incompatibles entre eux mais au contraire aptes à s’entrelacer dans une perspective 
signifiante remarquable et digne d’être célébrée. C’est pourquoi le discours de Saint-John Perse, qui 
s’élabore autour de cette célébration, et le propos de Camus qui rappelle les valeurs fondamentales de 

                                                   
27 « Aussi ne peut-il y avoir d’autre terme que l’épuisement du voyageur explorant ce paysage inépuisable. À ce moment se sera 
peut-être fait un roman (puisque, comme tous les romans, c’est une fiction mettant en scène des personnages entraînés dans 
une action), roman qui cependant ne racontera pas l’histoire exemplaire de quelque héros ou héroïne, mais cette tout autre 
histoire qu’est l’aventure singulière du narrateur qui ne cesse de chercher, découvrant à tâtons le monde dans et par l’écriture » 
(Claude Simon, Préface à « Orion aveugle », in Œuvres, op. cit., p. 1183). 



 

la littérature, peuvent être étudiés dans la dernière étape de cette séquence destinée à réfléchir à 
l’adéquation entre les volontés notifiées dans le legs d’Alfred Nobel et la singularité de la littérature. 

 

La progression du propos de Saint-John Perse se prête assez naturellement à l’exercice de 
l’explication de texte linéaire, puisque cet extrait de discours fonctionne à l’aide d’enchaînements très 
fluides qui célèbrent l’homme, la poésie et le poète en les montrant confrontés à l’histoire et à 
l’universalité. Par ailleurs, il est possible durant ce travail de lecture linéaire de faire également relever 
non seulement les expansions du nom dans leur ensemble, puisque les compléments du nom, 
notamment, rendent bien compte de ces enchaînements et entrelacements de notions interdépendantes, 
mais également les propositions subordonnées relatives, afin de préparer une séance détachée de 
grammaire ayant pour enjeu l’étude systématique non seulement du fonctionnement de ces relatives, 
mais également de la nature grammaticale de leur antécédent, de leur valeur déterminative ou 
explicative, pour opérer en fin de séance un retour sur le texte permettant l’observation de la portée 
stylistique de ces subordonnées. 

Pour ce qui est de l’explication linéaire, plusieurs marqueurs d’étape sont possibles. Parmi ceux-ci, et 
pour montrer le lien indéfectible entre l’homme, la poésie et le monde, il est possible d’envisager un 
premier mouvement du texte allant du début jusqu’à « la pleine intégration de l’homme » (l. 5), brève 
ouverture ouvertement encomiastique fondée sur des exclamatives renforcées par la figure de 
l’hypozeuxe, où les termes positifs (« humanisme / universalité / intégralité ») forgent une perspective 
ternaire victorieuse face à la binarité de la « charge » et du « fardeau ». La célébration se poursuit 
d’ailleurs même dans les points de suspension, ouverture très habituelle vers l’infini des possibles dans 
les œuvres poétiques de Saint-John Perse. Et la phrase suivante accentue le champ de l’utilité de la poésie 
par la mention de l’« office », de l’engagement, de l’« entreprise » et de l’intérêt : l’enchaînement des 
propositions subordonnées relatives matérialise ici le dynamisme de la « poésie moderne ». 

Un deuxième mouvement du texte, de « Il n’est rien de pythique » (l. 5) à « des avantages du siècle » 
(l. 13) intègre alors les habituels points de vue énoncés au sujet de la poésie pour en marquer l’utilité 
singulière et la liberté d’action. Ainsi, les premières phrases de ce mouvement se débarrassent par une 
succession de négations d’opinions traditionnelles qui cantonneraient la poésie à la prophétie ou à 
l’ornementation – l’énumération, fondée sur des jeux de langage et s’appuyant sur les mots dans leur 
sens originel (la question des « simulacres » peut notamment être soulevée) en fait une activité qui refuse 
toute forme d’idolâtrie pour accentuer à l’inverse une essence remarquable. L’utilisation des possessifs à 
partir de la ligne 8, assortie d’un système d’oppositions entre ce que la poésie rejette et ce qu’elle fonde, 
met en évidence l’éloge d’un art entièrement tourné vers l’énergie créatrice, portée par la scansion de ce 
qu’« elle est ». Dès lors, la fin du mouvement ferme définitivement le pan négatif d’un engagement 
banal : sans se réfugier dans un retrait inattentif, une rébellion stérile ou une recherche de bienfaits 
tangibles, la poésie s’inscrit en creux comme participation, approbation et générosité désintéressée. 

Le troisième mouvement, qui conduit d’« Attachée à son propre destin » (l. 13) à « le monde entier 
des choses » (l. 23) permet d’observer par l’intermédiaire de champs lexicaux entrelacés les enjeux d’une 
poésie sous la forme d’une « liaison avec la permanence et l’unité de l’Être » (l. 21-22). Pour transmettre 
cette liberté toute-puissante, Saint-John Perse recourt à des phrases longues dont les virgules ponctuent 
l’amplitude. Il peint alors la poésie « embrass[ant] » toutes les temporalités et tous les espaces, et la décrit 
à l’aide de mentions d’ombre et de lumière enrichies de nouveau par des subordonnées relatives qui en 
montrent l’action. La fin du paragraphe, qui fait référence à la science par l’intermédiaire d’une 
comparaison (l. 20), offre alors à voir non seulement la singularité de la poésie, mais également l’écho de 
l’interrogation toujours portée par l’indéfini « on » (l. 17) au sujet de l’utilité et de la rigueur de la 
littérature, ce qui renverra les élèves étudiant le corpus aux autres textes qui relèvent la divergence entre 
un objectif éthique et une préoccupation esthétique de la poésie : pour Saint-John Perse, le simple usage 
de cette expression dont la précision est scientifique empêche de considérer la littérature comme 
« pythique » ou « esthétique », mais lui rend son essence – la poésie est utile par sa seule existence et sa 
seule profération. La fin de ce troisième mouvement élargit donc de nouveau la perspective et offre à 
entendre l’idée de l’« harmonie » à laquelle Claude Simon fait également référence dans son discours, 
en lui ajoutant une perspective portant sur la « leçon » : la poésie a bien un objectif, mais cet objectif est 
aussi volontariste que positif – il n’est pas question de prescription fondée sur le cynisme d’une 
observation éloignée du monde, mais bien d’une ouverture sur les possibles de l’existence grâce à la 



 

« liaison » établie en poésie entre la littérature, l’homme et le monde. 
Finalement, le quatrième mouvement qui conduit de « Rien n’y peut advenir » (l. 23) à la fin de 

l’extrait soumis à la classe explore ce lien en revenant à la cohabitation entre la littérature et la réalité. 
Le propos poursuit son parcours marqué par les analogies et les références, allant d’une réflexion sur le 
temps ramenée aux saisons des civilisations à une théâtralisation mythique, où les figures des « Furies » 
(l. 25) grecques n’ont guère de pouvoir face à l’inéluctable progression du temps dynamique. La fin du 
paragraphe (l. 28) sollicite un « nous » repris dans la dernière phrase de l’extrait (l. 32) : il s’agit bien d’un 
discours adressé, dans lequel Saint-John Perse devient l’un des spectateurs de l’apothéose poétique qui 
réconcilie l’homme et le monde avec la lucidité d’une rupture « d’accoutumance » et d’« inertie ». Le 
dernier paragraphe renverse alors la proposition d’une poésie n’attendant « rien pourtant des avantages 
du siècle » (l. 13) en la reliant fondamentalement à la contemporanéité : l’« humanisme nouveau » 
mentionné au début de l’extrait (l. 2) trouve sa pleine réalisation dans le « goût de vivre » (l. 30) que la 
poésie permet, et la forme exclamative comme l’interrogation de la fin du propos, augmentées d’attaques 
de phrases construites autour de conjonctions de coordination, sollicitent la pleine adhésion de 
l’Académie du prix Nobel à cette célébration d’une poésie utile en ce qu’elle magnifie l’engagement de 
l’homme dans le monde. 

La séance aura donc conduit la classe de Seconde à dépasser le clivage entre une littérature au but 
tangible et matériel d’une part et la littérature hésitante, soumise à ses exigences esthétiques d’autre part : 
telle un guide qui ne prêche rien, au service de l’humanité, la poésie ouvre la voie vers la compréhension 
de l’essence de l’homme, et mérite pour cela d’être louée. 

 

L’extrait du discours d’Albert Camus, placé à la fin de cette séquence consacrée aux prix Nobel de 
littérature, offre à lire un condensé de l’interrogation portant sur l’utilité ou l’inutilité de l’écriture. En 
effet, les deux paragraphes successifs permettent d’une part d’envisager le cadre historique dans lequel 
travaille l’écrivain, puis la place assignée à celui-ci face au monde. Les interventions de l’orateur lient les 
deux en sollicitant les auditeurs pour les conduire à comprendre le rôle de la littérature face à l’humanité. 

L’étude proposée peut ici prendre la forme d’un commentaire de texte, ce qui met en évidence 
l’aspect argumentatif de l’exposé. Dans un premier temps, la classe pourrait examiner la description 
d’un monde en déliquescence, promis à une forme de triste « désintégration » (l. 8). Il sera possible de 
relever le travail des adjectifs décrivant un passé tragique (« corrompue / déchue » / folles / morts / 
exténuées / médiocres ») et les mentions généralisantes de notions perçues comme universellement à 
l’œuvre (« haine / oppression / mouvement destructeur ») au sein de longues phrases mimant le 
marasme auquel la « génération » contemporaine de l’écrivain est soumise. Cette description d’une 
« génération » aussi écrasée par le destin que volontaire pourrait occuper une deuxième sous-partie : les 
propos de Camus l’humanisent en lui octroyant la position de sujet grammatical d’un grand nombre de 
propositions ; et le choix des verbes accentue son volontarisme désespéré (« refaire / empêcher / 
restaurer / accomplir »…) : l’idée de sacrifice va de pair avec celle de la nécessaire « arche d’alliance » 
réinventée au profit de la vie même. 

Une deuxième partie aura alors à montrer la persistance de l’idée de « bonheur » au sein de cette 
désespérance contemporaine. D’abord, il s’agit d’observer la permanence du passé dans le présent 
déliquescent : l’usage du verbe « restaurer » dans le premier paragraphe, la fin de l’extrait ouverte sur le 
lexique de la « lumière » (l. 28) et de la liberté, les mentions du « souvenir » (l. 32) contribuent à décrire 
l’homme à la fois comme un héritier et comme le garant de la survivance d’un passé dont la mémoire 
transcende les époques obscures, ce que le lien systématique entre le bonheur et le passé renforce par 
ailleurs. Une deuxième sous-partie peut alors confronter le passé idyllique avec le présent et l’avenir : 
l’usage des verbes au conditionnel ou à l’infinitif conduit à penser l’action de l’homme dans le cadre de 
la « dignité » (l. 8) et célèbre moins des velléités de conquête qu’une capacité de sacrifice louable. 
L’insertion du « nous » dans le second paragraphe (l. 25 notamment) accentue alors la proximité entre 
cette génération et l’écrivain, mais également entre cette génération et les membres de l’Académie du 
prix Nobel, confrontant ces derniers à une perspective qui, dès l’abord, dépasse de loin la simple question 
de l’esthétique en littérature. 

Toutefois, qu’en est-il de la dimension éthique de la littérature ? Une troisième partie du 
commentaire abordera le rôle de l’écrivain dans la société. Dans une première sous-partie il s’agira 
d’examiner la posture modeste adoptée par Camus : face à la tâche « difficile » de lutte contre la 



 

« désintégration » que les hommes accomplissent « péniblement », l’écrivain, mis en valeur par la fin du 
texte qui personnalise le sujet je, se pose en garant du passé, participant à la vie des hommes par une 
proximité qui n’a pas besoin de céder à la tentation de l’identification ou de la distance cynique – témoin 
des rêves d’équilibre, il en est aussi l’un des porteurs, comme il partage avec ses contemporains une 
forme de vulnérabilité (l. 20) marquée par des « erreurs » et des « fautes » (l. 30). Mais cette posture 
modeste, si elle conduit au refus marqué de toute forme de prescription surplombante, s’accompagne – 
et ce serait l’enjeu de la dernière sous-partie du commentaire – d’une conscience aiguë du rôle de la 
littérature. Dans ce cadre, Camus s’empare des caractéristiques du discours oral pour toucher ses 
auditeurs, même si son but est moins de vanter une littérature grandiose qu’une activité utile par sa 
simple existence. Au-delà des présentatifs qui créent un effet d’emphase (l. 14-15 entre autres), il construit 
son texte à partir de rythmes binaires accentuant la nécessité de prendre parti, tout comme il recourt à 
des questions (l. 23-24, l. 26-27) sollicitant la prise de conscience de ses auditeurs, et les contraignant à 
partager son point de vue par l’intermédiaire de l’usage du pronom vous et les propositions placées en 
incise (« certain de votre accord profond » l. 16) qui empêche une prise de parole contraire de la part de 
ses interlocuteurs. C’est ainsi qu’il peut donc valoriser ce qui fait pour lui la tâche primordiale de 
l’écrivain : celui-ci ne se soumet à aucun égoïsme, mais sert l’ensemble de sa génération en mettant en 
valeur la recherche de la « vérité » et de la « vertu » comme de valeurs liant l’intelligible et le sensible. 
Autrement dit, même cette poursuite de valeurs ne donne à l’écrivain qu’une noblesse modeste, une 
« vraie place » qui lui permet d’être utile à l’humanité par la mise en mots de son humanité même. 

La conclusion du commentaire pourra alors reprendre la thèse de Camus qui refuse d’être « prêcheur 
de vertu » (l. 27) : si la littérature est utile, si elle rend service à l’humanité, c’est parce qu’elle intervient 
auprès des hommes sans jamais se départir de sa singularité – la littérature mérite le prix Nobel non 
parce qu’elle est une activité comme une autre, mais parce que, justement, elle est littérature. 

 

Le travail d’expression écrite, sous la forme d’un écrit d’appropriation et d’un écrit d’intervention, 
permet aux élèves de Seconde de mieux appréhender la résolution de l’apparent paradoxe consistant à 
attribuer un prix Nobel à la littérature. Observant d’une part l’irréductible distance entre l’écrivain 
témoin et la réalité mouvante, d’autre part la qualité du regard porté par la littérature sur un univers 
tangible qui peine à dévoiler les mystères de l’être, ils expliqueront que l’écrivain, loin d’être un juge des 
comportements, en est un révélateur – au sens photographique du terme. Ils en concluront que la 
littérature est le lieu où l’esthétique a l’éthique pour enjeu et accomplissement. C’est pourquoi la 
deuxième partie de l’exercice, qui prend pour modèle le discours de Camus ou celui de Saint-John Perse, 
sera l’occasion de mettre en œuvre cette synthèse en employant les moyens rhétoriques, poétiques et 
stylistiques qui, propres à l’écriture littéraires, renforcent la portée d’un discours dont la soumission à la 
contrainte officielle n’est qu’apparente. Ainsi auront-ils montré comment la littérature, par son travail 
qui offre des affinités avec l’exploration de « sables mouvants », peut devenir, comme le souligne Saint-
John Perse plus haut dans son discours, « plus que mode de connaissance, […] mode de vie – et de vie 
intégrale »28. 

Dès lors les prolongements envisagés pour la séquence permettent de mieux entrevoir la 
fondamentale nécessité d’une littérature aussi modeste qu’essentielle, face aux « deux charges qui font 
la grandeur [du métier d’écrivain] : le service de la vérité et celui de la liberté »29. 

 

La séquence proposée dans cette épreuve du concours de l’agrégation élabore en définitive un objet 
d’enseignement complexe, dont l’ambition est aussi technique que littéraire, puisqu’elle aura montré 
l’habileté des orateurs qui s’emparent d’une situation contraignante pour proposer une vision 
personnelle de la littérature et de la place de l’écrivain dans le monde, et qu’elle aura également permis 
de comprendre que les propos des lauréats, malgré leur diversité, ne cessent de rappeler à quel point, 
malgré son imperfection intrinsèque, la littérature constitue bien une appréhension essentielle de 
l’existence et qu’elle mérite, à ce titre, un prix Nobel autant que la médecine, la physique, la chimie, 

                                                   
28 Saint-John Perse, Discours de Stockholm, op. cit., p. 444. 
29 Albert Camus, Discours du 10 décembre 1957, op. cit., p. 1072. 



 

voire depuis peu l’économie, ou encore la paix, tant elle sert l’humanité. 
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